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1 INTRODUCTION 
 
Afin de se mettre en conformité avec la Loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT) 
révisée, la Loi cantonale sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC) révisée 
et la 4ème adaptation du Plan directeur cantonal (PDCn), la commune de Mont-la-Ville a initié 
la révision de son Plan d'affectation communal (PACom), anciennement appelé Plan général 
d'affectation (PGA), dont la version en vigueur avait été approuvée par le Conseil d’Etat le 9 
juillet 1986. Cette révision vise notamment à redimensionner les zones à bâtir d'habitation et 
mixtes pour les besoins à 15 ans. 
 
Le dossier de révision du PACom est constitué d'un Plan d'affectation communal à l'échelle 
1 : 10'000 sur l'ensemble du territoire de Mont-la-Ville, à l'exception du secteur de la STEP 
situé au sud-est du territoire communal (parcelle n°247) et du périmètre du plan partiel 
d’affectation (PPA) intercommunal « Parc éolien de Mollendruz » au nord-ouest du territoire 
communal, d'un Plan d'affectation communal à l'échelle 1 : 2'000 restreint au village, d'un 
règlement (RPACom) et du présent rapport, qui constitue le rapport justificatif selon l'article 
47 de l'Ordonnance fédérale sur l'aménagement du territoire (OAT). 
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2 BASES LEGALES ET PROCEDURES 
 
2.1 Loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT) 
 
Selon la Loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT), les communes révisent leurs plans 
d'affectation « lorsque les circonstances se sont sensiblement modifiées » (art. 21). 
L'évolution des besoins de la société, les modifications législatives en matière d'aménagement 
du territoire, des prescriptions réglementaires obsolètes ou d'autres facteurs découlant 
notamment de la protection de l'environnement, de la protection de la nature, de la 
protection du patrimoine ou des dangers naturels constituent des raisons suffisantes pour 
entraîner la révision d'un plan d'affectation. 
 
La révision des PACom est aujourd'hui rendue obligatoire par l'entrée en vigueur, le 1er mai 
2014, de la LAT et de son Ordonnance d'application (OAT) révisées. Les communes doivent 
notamment respecter l'article 15 LAT qui stipule que les zones à bâtir doivent être 
dimensionnées « de telle manière qu'elles répondent aux besoins prévisibles pour les quinze 
années suivantes » et être réduites quand elles sont surdimensionnées. 
 
 
 
2.2 Loi cantonale sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC) 
 
Les PACom doivent être élaborés conformément à la Loi cantonale sur l'aménagement du 
territoire et les constructions (LATC) révisée, adoptée par le Grand Conseil en avril 2018. Celle-
ci est entrée en vigueur le 1er septembre 2018, de façon conjointe avec des règlements 
spécifiques aux parties « aménagement » et « constructions » de la loi, deux règlements qui 
ont été approuvés par le Conseil d'État le 22 août 2018. 
 
Selon la LATC, « les plans sont réexaminés au moins tous les quinze ans » et « sont révisés 
lorsque les circonstances ont sensiblement changé » (art. 27). Concernant le 
dimensionnement des zones à bâtir, la LATC renvoie au droit supérieur, en précisant qu'elles 
« sont définies conformément aux articles 1, 3 et 15 LAT » (art. 29). 
 
 
 
2.3 Plan directeur cantonal (PDCn) 
 

Les PACom doivent également être conformes à la 4ème adaptation du Plan directeur cantonal 
(PDCn), adoptée par le Grand Conseil le 20 juin 2017 et par le Conseil d'Etat le 21 juin 2017, 
puis approuvée par la Confédération le 31 janvier 2018.  
 
La mesure A11 détermine notamment les possibilités de croissance pour la zone d'habitation 
et mixte par type d'espace pour les 15 prochaines années. Les communes doivent alors vérifier 
l'état du dimensionnement de leurs zones d'habitation et mixtes et initier, si nécessaire, la 
démarche de redimensionnement de ces zones à bâtir. Celle-ci se traduit par la révision du 
PACom, à soumettre à l'approbation du Canton. 
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2.4 Démarche de révision du PACom 
 
Conformément à la nouvelle LATC et aux Fiches d'application de la DGTL, la démarche 
appliquée pour la révision du PACom est la suivante : 

− Etape 1 – Demande de subvention  - Courrier du 29 juillet 2019 – sur la base d'une stratégie 
d'aménagement (objectifs de la révision, délimitation du territoire urbanisé, calcul du 
potentiel de croissance, calcul du potentiel d'accueil, définition des besoins prévisibles, 
etc.)  - Rapport n°1592-RA-01 du 29 juillet 2019; 

− Etape 2 – Examen préliminaire (présentation de la stratégie d'aménagement + 
questionnaire)  - Courriel du 2 septembre 2019; 

− Etape 3 – Elaboration du nouveau plan d'affectation pour l'examen préalable – Dossier de 
mai 2022 ; 

− Etape 4 – Elaboration du nouveau plan d'affectation pour l'enquête publique – Dossier de 
août 2025.  

 
La liste des documents élaborés pour les examens préliminaire et préalable et l’enquête 
publique est la suivante : 

− examen préliminaire : Questionnaire d'examen préliminaire et Rapport sur la stratégie 
d'aménagement ; 

− examen préalable : projet de Plan d'affectation communal (PACom), projet de Règlement 
et projet de Rapport selon l'art. 47 OAT ; 

− enquête publique : Plan d'affectation communal (PACom), Règlement et Rapport selon 
l'art. 47 OAT. 

 
 
 
2.5 Procédure 
 

La procédure est réalisée selon la démarche décrite ci-dessus et par les articles 34 et suivants 
de la LATC. 
 
Le dossier suit la procédure suivante : 

- Une demande de subvention a été adressée à la Direction générale du territoire et du 
logement (DGTL, anciennement le Service du développement territorial, SDT) le 29 
juillet 2019 ; 

- Un projet d'intention a été soumis à l'examen préliminaire de la DGTL le 2 septembre 
2019  ; 

- La DGTL a rendu son avis préliminaire par courrier le 24 mars 2020 ;  
- Le 2 juin 2020 la DGTL a transmis par courrier sa détermination concernant la demande 

de subvention ; 
- Le dossier a été adapté conformément aux remarques de la DGTL et suite à la séance 

de coordination avec la Municipalité et la DGTL le 5 août 2021; 
- Le dossier a été soumis à l'examen préalable des Services cantonaux le 23 décembre 

2022 ; 
- La DGTL a rendu l'examen préalable le 22 septembre 2023 ; 
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- Le dossier a été adapté conformément aux remarques des Services et à la séance avec 
la DGTL du 29 janvier 2024 ; 

- Le dossier sera soumis à l'enquête publique pendant 30 jours. Les éventuelles 
oppositions ou observations seront traitées par la Municipalité. Le cas échéant, des 
séances de conciliation seront organisées avec les opposants ; 

- Le dossier doit être adopté par le Conseil général, puis transmis à la DGTL pour 
approbation du Département ; 

- Après le délai de recours et le délai référendaire, le PACom et le RPACom entrent en 
vigueur. 

 
 
 
 

3 RECEVABILITE DU PROJET 
 
3.1 Acteurs du projet 
 
L'initiateur du projet et mandant est la commune de Mont-la-Ville. 
 
Le mandataire est le bureau Impact-Concept SA, au Mont-sur-Lausanne, bureau spécialisé 
dans les études en environnement et les études de planification. Le bureau Impact-Concept 
SA traite des aspects relatifs à l'établissement du PACom, de son Règlement et au Rapport 
selon l'art. 47 OAT. La qualité du bureau Impact-Concept SA pour présenter et signer des plans 
d'affectation est reconnue par la Direction générale du territoire et du logement (DGTL). 
 
Les travaux géométriques ont été sous-traités au bureau Mosini et Caviezel SA à Montricher. 
 
 
 
3.2 Information, concertation et participation 
 
La Commune informera la population conformément aux dispositions légales lors d'une 
séance qui se déroulera pendant l'enquête publique. 
 
 
 
3.3 Démarches liées 
 
3.3.1 Constatation de la nature forestière 
 
Dans le cadre d'une révision de Plan d'affectation communal, l'article 10 de la Loi sur les forêts 
(LFo) exige une constatation de la nature forestière aux lieux où la zone à bâtir confine ou 
confinera la forêt. 
 
En coordination avec l'inspecteur forestier du 16ème arrondissement, une constatation a été 
réalisée sur la commune de Mont-la-Ville le 16 mars 2021. Les parcelles nos 20, 139, 154, 295 
et 297 sont concernées. Les lisière relevées sont présentées à l'annexe n°1592-7. 
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A noter également qu'il a été convenu avec l'inspecteur forestier que les surfaces dont la 
couverture du sol est catégorisée en pâturage boisé ouvert devaient être affectées en aire 
forestière sylvo-pastorale 18 LAT (voir chapitre 5.3.3). 
 
La constatation de la nature forestière est soumise à l'enquête publique simultanément au 
PACom. 
 
3.3.2 Espace réservé aux eaux (ERE) 
 
En coordination avec la révision du PACom, plusieurs cours d’eau ont fait l’objet d’une 
délimitation de leur espace réservé aux eaux (ERE), au sens de l’Ordonnance sur la protection 
des eaux (OEaux). Ils figurent sur les plans au 1 :2'000 et 1 :10'000 du PACom ainsi qu’à 
l’annexe n° 1592-8 (voir chapitres 4.2.7 et 5.9), et sont mis à l’enquête publique 
simultanément au PACom.  
 
 
 
 

4 DESCRIPTION DE LA COMMUNE 
 
4.1 Présentation de la commune de Mont-la-Ville 
 
Le périmètre de la révision du PACom s'étend à l'ensemble du territoire communal, à 
l'exception du secteur de la STEP situé au sud-est du territoire communal (parcelle n° 247) et 
du périmètre du plan partiel d’affectation (PPA) « Parc éolien de Mollendruz » au nord-ouest 
du territoire communal. 
 
La commune de Mont-la-Ville fait partie du district de Morges. Situé au pied du Jura vaudois, 
sur la route du Col du Mollendruz, le village est desservi par une ligne de transports publics 
routiers (lignes MBC 750), qui relie Cossonay-Penthalaz à Mont-la-Ville (ou Le Pont) avec des 
cadences d’environ un bus par heure en semaine et un toute les 2 heures le weekend.  
 
La commune occupe une surface de 1'979 hectares, qui s’étend jusqu’au-delà du Col du 
Mollendruz, très majoritairement des surfaces boisées (52.1%) ou agricoles (44.4%), les 
surfaces dédiées à l’habitat et aux infrastructures ne représentant que 3.2% de la surface de 
la commune (voir figure 1). 
 

 
Figure 1 : utilisation du sol par type de surface (OFS, 2013). 
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Situé à environ 835 m d’altitude, le village de Mont-la-Ville possède un cœur de village 
relativement compact avec quelques excroissances (voir figure 2 et annexe n° 1592-1). 

  

 
 

Figure 2 : vue aérienne du village de Mont-la-Ville  
(Guichet cartographique cantonal, 2023). 

 
La commune comptait 382 habitants au 31 décembre 2015 et 495 habitants au 31 décembre 
2024. L’évolution du nombre d’habitants de ces dernières années est illustrée sur la figure 
suivante (voir figure 3), qui montre une tendance générale à la hausse jusqu’en 2021, date à 
partir de laquelle une légère baisse est constatée. 
 

     
Figure 3 : Evolution de la population entre 2012 et 2024 (Impact-Concept SA). 
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La commune comptait 47 emplois en 2019, dont 20 dans le secteur primaire (42.6%), 6 dans 
le secteur secondaire (12.8 %) et 21 dans le secteur tertiaire (44.7%, voir figure 4). 
 

   
 

Figure 4 : emplois ETP par secteur économique (OFS, 2019). 
 
 
 
4.2 Contexte territorial, environnemental et patrimonial 
 
4.2.1 Aménagement du territoire 
 
L'aménagement de la commune de Mont-la-Ville est actuellement régi par le Plan des zones 
au 1 : 5'000 (voir figure 5) et le Règlement approuvé par le Département compétent en 1986.  
 
Il est composé de 7 zones, 1 aire et 1 périmètre, soit : zone de village A, zone de village B, zone 
de villas, zone intermédiaire, zone agricole, zone de sports et loisirs, zone mixte d'utilité 
publique et de verdure, aire forestière et périmètre B de protection des eaux.  
 

  
Figure 5 : Plan des zones en vigueur de la commune de Mont-la-Ville. 
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4.2.2 Surfaces d'assolement 
 
Lors de toute procédure de planification territoriale, les communes doivent prendre en 
compte les surfaces d'assolement (SDA) et la mesure F12 du PDCn qui y est consacrée. 
 
La commune de Mont-la-Ville est concernée par cette thématique, bien que les SDA ne 
couvrent qu’une petite partie de son territoire, avec  seulement deux secteurs classés en SDA 
(voir Figure 6). Cet aspect est détaillé au chapitre 5.8.  
 

 
Figure 6 : Surfaces d'assolement de la commune de Mont-la-Ville. 

 
4.2.3 Protection contre le bruit 
 
L'Ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB) a pour but de protéger contre le bruit 
nuisible ou incommodant. Elle régit notamment la délimitation et l'équipement de zones à 
bâtir dans des secteurs exposés au bruit. L'OPB détaille les notions de degré de sensibilité et 
de valeurs limites d'exposition. Ces deux notions permettent de définir les niveaux de bruit à 
partir desquels les effets sont considérés comme nuisibles ou incommodants. 
 
Les degrés de sensibilité au bruit sont attribués selon le type d'affectation prévu. 
Pour ce faire, quatre degrés sont applicables : 
 

- le degré de sensibilité I dans les zones qui requièrent une protection accrue contre le 
bruit, notamment dans les zones de détente; 

 
- le degré de sensibilité II dans les zones où aucune entreprise gênante n'est autorisée, 

notamment dans les zones d'habitation ainsi que dans celles réservées à des 
constructions et installations publiques; 
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- le degré de sensibilité III dans les zones où sont admises des entreprises moyennement 
gênantes, notamment dans les zones d'habitation et artisanales (zones mixtes) ainsi 
que dans les zones agricoles; 

 
- le degré de sensibilité IV dans les zones où sont admises des entreprises fortement 

gênantes, notamment dans les zones industrielles. 
 
Dans le cas présent, le règlement du Plan général d'affectation en vigueur n'attribue aucun 
degré de sensibilité aux zones du PGA. 
 
4.2.4 Protection contre le rayonnement non ionisant 
 
L'Ordonnance sur la protection contre le rayonnement non ionisant (ORNI) a pour but de 
protéger l'homme contre le rayonnement non ionisant nuisible ou incommodant. Elle régit 
notamment la limitation des émissions des champs électriques et magnétiques générées par 
des installations stationnaires dans une gamme de fréquences allant de 0Hz à 300Hz 
(rayonnement). Elle régit également les exigences posées à la définition des nouvelles zones 
à bâtir, des contraintes pouvant intervenir pour leur délimitation si des sources de 
rayonnement non ionisant sont situées à proximité. 
 
L'ORNI définit les valeurs limites d'immission de ces rayonnements, afin de protéger la 
population des dommages à la santé, et défini également les valeurs limites (distances) liées 
à l'installation en elle-même en prenant en compte le principe de prévention. 
 
La commune de Mont-la-Ville est concernée par deux antenne de téléphonie mobile. La 
première (3, 4 et 5 G) est située à proximité du lieu-dit "Pré de Joux" et la deuxième (3, 4 G et 
5G) au nord du village, au lieu-dit "Montéyi". Les deux antennes sont en dehors de la zone à 
bâtir. A noter également, le passage d'une ligne électrique au sud du village, à 75 m d'une 
zone d'habitation de très faible densité 15 LAT. Il s'agit de la ligne "Le Sasselet-Cossonay" de 
132kV. Etant donné la distance de 75 m entre cette ligne de 132kV et la zone à bâtir, les 
exigences de l'ORNI sont respectées. Par ailleurs, une autre ligne électrique est présente à l'Est 
à plus de 250 m d'une zone à bâtir.  
 
4.2.5 Zone de protection des eaux souterraines 
 
Les secteurs de protection des eaux visent à une protection générale des ressources en eau 
sur l'ensemble du territoire. Les zones de protection des eaux S sont destinées à protéger les 
eaux souterraines de boisson d'intérêt public, elles sont constituées de zones S1, S2, S3 ou de 
périmètres de protection des eaux. Les zones S1 et S2 et les périmètres de protection des eaux 
sont inconstructibles. La zone S3 demeure constructible pour de l'habitation sous réserve des 
profondeurs d'excavation (évaluées de cas en cas en fonction des conditions 
hydrogéologiques locales) et de la sécurisation des équipements. Les secteurs Au 
comprennent les eaux souterraines exploitables ainsi que les zones attenantes nécessaires à 
leur protection. Les secteurs üB comprennent le reste du territoire.  
 
Le territoire de Mont-la-Ville est concerné par plusieurs zones et périmètres de protection des 
eaux situées à l'ouest et à l’est de la commune (voir figure 7). Aucune zone ou périmètre de 
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protection des eaux souterraines ne touche la zone à bâtir d’habitation et mixte. La zone de 
tourisme et loisirs 18 LAT au Col du Mollendruz est par contre touchée par une zone S3 de 
protection des eaux souterraines. Si la zone S3 demeure constructible, les potentiels projets 
de construction ou d’installation seront soumis à autorisation spéciale et les conditions 
particulières définies dans ce cadre. 
 

 
Figure 7 : Zones de protection des eaux (S1 à S3 – bleu foncé à bleu claire ; périmètre –  vert), 

Secteurs de protection des eaux (Au – rose foncé ; üB – rose claire) et cours d'eau de la 
commune de Mont-la-Ville. 

 
Les zones et les périmètres de protection des eaux sont reportés sur les plans du PACom. 
 
4.2.6 Distribution de l’eau 
 
La distribution de l'eau potable de la commune est assurée par plusieurs sources : la source 
des Fribourgeois, les sources des Fontanettes Bas, des Fontanettes Haut, des Vernes, ainsi que 
les sources En Baule ou Nouvelles. L’eau est acheminée jusqu'à l'utilisateur par gravité. En cas 
d’interruption ou de besoin, la redondance est assurée via le réseau d'eau de l’Association 
Intercommunale de Vy de Mauraz. 
 
4.2.7 Espace réservé aux eaux 
 
L'Ordonnance fédérale sur la protection des eaux (OEaux) et la loi cantonale sur la police des 
eaux dépendant du domaine public (LPDP) exige la délimitation d'un espace de protection des 
cours d'eau afin de protéger les fonctions de protection contre les crues, biologiques et 
naturelles des rives. Les communes sont tenues de définir et de prendre en compte, dans leurs 



 12 

Impact-Concept SA, 1052 Le Mont-sur-Lausanne  Commune de Mont-la-Ville 
1592-RA-03  Rapport explicatif selon l'art. 47 OAT 

plans d'affectation, un espace réservé aux étendues d'eau et aux cours d'eaux (tous deux 
dénommés ci-après ERE), le long des lacs, des rivières et des ruisseaux.  
 
La commune de Mont-la-Ville est traversée par quelques cours d'eau (voir figure 7). Il s'agit 
de deux cours d'eau sans dénomination, situés au sud du territoire communal, affluents de la 
Venoge, ainsi que plusieurs autres cours d'eau sans dénomination situés au sud-ouest et 
affluents de La Chergeaule située sur la commune de l'Isle. L'ensemble de ces cours d'eau ont 
fait l'objet d'une délimitation de leur ERE. 
 
La thématique et ses implications sur les affectations est détaillée au chapitre 5.9. 
 
4.2.8 Dangers naturels 
 
Depuis la mise en vigueur des directives du Conseil d’État du 18 juin 2014 intitulées 
«Transcription des données relatives aux dangers naturels (DDN) dans l’aménagement du 
territoire», les communes qui entament une procédure de planification doivent désormais 
intégrer la problématique des dangers naturels et transcrire ces derniers dans les plans 
d’affectation du territoire. 
 
Selon la cartographie vaudoise des dangers naturels (CDN-VD), le territoire de Mont-la-Ville 
est uniquement exposé à des phénomènes naturels d’effondrements (EFF, voir figure 8). Cet 
aléa ne menace toutefois ni la zone à bâtir 15 LAT du PACom révisé, ni des objets spéciaux 
colloqués en zones 17 LAT ou 18 LAT.  
 
Etant donné que la zone de tourisme et de loisirs 18 LAT permet des constructions et des 
aménagements en relation avec la pratique des sports et des loisirs, il est nécessaire de 
transcrire ce danger naturel d’effondrement dans la planification. 
 
La thématique est précisée au chapitre 5.10. 
 

 
Figure 8  : Carte des dangers d’effondrement de la commune de Mont-la-Ville. (rouge – 

élevé ; bleu foncé – moyen ; bleu claire – moyen de faible intensité ; jaune – faible ; jaune 
strié – imprévisible/résiduel)  
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4.2.9 Sites pollués 
 
La commune de Mont-la-Ville est concernée par trois sites pollués, dont un de type 
décharge/remblai et deux de type installation de tir. Les trois éléments sont situé dans le 
secteur du lieu-dit "Piosan" et nécessitent un assainissement. Aucun des sites n'est situé en 
zone à bâtir. La révision du PACom entraîne des changements d’affectation pour deux de ces 
sites : la partie de la cible à 300m (n° EVA 67.1a) aujourd’hui affectée à des besoins publics 18 
LAT passe en aire forestière 17 LAT, et la partie de la cible à 50m, également en zone affectée 
à des besoins publics 18 LAT est déclassée en zone agricole 16 LAT. 
 
Pour la cible à 300m, son affectation en aire forestière pourrait impliquer une modification de 
statut du site pollué, qui ne nécessiterait plus un assainissement. 
 
4.2.10 Protection de la nature 
 
La commune de Mont-la-Ville présente des surfaces inscrites à l'inventaire fédéral des prairies 
et pâturages secs d'importance nationale (PPS) situées en zone agricole, en aire forestière et 
en aire forestière sylvo-pastorale (voir figure 9). Il s’agit des objets n° 6386 " Les Maisons 
Doubles" (VD 3120104 et VD 3120105), n° 6357 " Vernant" (VD 3140106), n° 6446 "Le 
Sasselet" (VD 1130164), n° 6321 "Pré Magnin" (VD 1130162 et VD 1130163) et n° 6453 "Baule" 
(VD 3140056, VD 3140057 et VD 3140096). Elles sont figurées, ainsi que leurs zones tampons, 
sur le PACom par un secteur de protection de la nature et du paysages 17 LAT. Ces surfaces 
doivent être protégées et aucune atteinte ne doit leur être portée. Les modalités d'entretien 
de ces milieux doivent garantir leur conservation. La commune présente également un secteur 
inscrit à l'inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels (IFP), au sud-ouest. Il 
s'agit de l'objet n°1022 de l'IFP "Vallée de Joux et Haut-Jura Vaudois" (voir figure 9), également 
figuré sur le PACom par un secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT. Ces 
surfaces doivent également être protégées et aucune atteinte ne doit leur être portée. 
 

 
Figure 9 : Inventaire fédéral des prairies et pâturages sec en rouge et inventaire fédéral des 

paysages, sites et monuments naturels en rouge strié de la commune de Mont-la-Ville. 
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L'inventaire cantonal des monuments naturels et des sites (IMNS) présente des éléments de 
type surface sur le territoire de la commune de Mont-la-Ville (voir figure 10), à l'ouest et au 
sud. Il s'agit de : 

- l'objet n°87 "Combe à Berger" au sud ; 
- l'objet n°64 "Région du Haut-Jura, Noirmont, Mont-Roux, col du Mollendruz et Grand-

Chardève" ; 
- l'objet n°86 "Pétra Félix, Boutavent et Chalêt Devant". 

 
Les objets IMNS doivent être protégés afin de préserver leurs caractéristiques paysagères, 
naturelles et culturelles ainsi que leurs éléments marquants. 
 

 
Figure 10 : Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites en orange de la 

commune de Mont-la-Ville. 
 
La commune de Mont-la-Ville est par ailleurs touchée par le Réseau écologique cantonal (REC). 
Ce réseau est la traduction au niveau du canton de Vaud du réseau écologique national (REN). 
Il s'intègre dans une stratégie globale de préservation de la biodiversité et doit être vu comme 
un ensemble d'éléments naturels ou semi-naturels permettant à la biodiversité d'évoluer dans 
un espace garantissant la survie des populations, notamment au travers d'échanges et de 
déplacement d'individus. Son objectif est donc de mettre en évidence les éléments clés du 
réseau écologique dans son état actuel mais également les territoires nécessaires pour assurer 
son bon fonctionnement à l'avenir.  
 
Le territoire de Mont-la-Ville est traversé du sud-ouest au nord-est par liaison biologique 
suprarégionale terrestre à conserver. Une autre liaison biologique terrestre à conserver mais 
d'intérêt régional traverse le commune de Mont-la-Ville au sud et à l'Est. Les autres éléments 
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du REC principalement présents sont des territoires d'intérêt biologique prioritaire et 
supérieur (TIBP et TIBS). Les TIBS peuvent être relativement étendus et, en fonction de leur 
taille et de la qualité des habitats, ils peuvent constituer des zones tampon autour des TIBP, 
des zones relais ou des voies de transit privilégiées (axes des liaisons biologiques). Dans le cas 
présent les TIBS constitue notamment des zones relais entre les TIBP et les liaisons biologiques 
(voir figure 11).  
 
On peut également souligner la présence d'un réservoir à faune d'importance régionale sur la 
grande majorité du territoire de Mont-la-Ville (à l'exception de la zone du village) et la 
présence d'un corridor d'importance locales au nord du village. Afin d'assurer les 
déplacements et échanges de la faune, ces corridors doivent être entretenus et ne doivent 
pas être interrompus. 
 

 
Figure 11 : Réseau écologique cantonal. 

 
Parmi les inventaires cantonaux, outre quelques prairies et pâturages secs complémentaires 
à l’inventaire fédéral, trois sites de reproduction des batraciens ont été identifiés sur la 
commune (voir Figure n° 12) : le premier, d'importance régionale, se situe au niveau de 
l’ancienne carrière de La Sagnette, sous le numéro 4111 "La Sagnette" (VD111) ; le second, 
d'importance locale, est localisé à 250m à l’ouest du premier, sous le numéro 4110 "Petra-
Felix" (VD110) et le troisième, également d’importance locale, se situe au sud du territoire 
communal, sous le numéro 4112 "Creux-A-La-Chèvre" (VD112). 
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Figure 12 : Inventaire cantonaux des sites de reproduction des batraciens – en fuchsia, les 

sites d’importance régionale ; en rose clair, les sites d’importance locale. 
 
De plus, la commune comprend un site de l’inventaire cantonal des hauts marais (La Sagnette, 
VD 2922), d’importance régionale, et quatre sites des bas marais (voir Figure n° 13), un 
d’importance régionale (VD 3434 « La Bréguette ») et trois d’importance locale (VD 3400 
« Pétra Félix », VD 067.001 « Mare de la Grande Posogne » et VD 1283 « Marais en Baule »).  
 

  
Figure 13 : Inventaire cantonaux des hauts marais (en rouge) et des bas marais (en vert) – en 

plein, les sites d’importance régionale ; en hachuré, les sites d’importance locale. 
 
A noter également que l'ensemble du territoire communal est situé dans le Parc naturel 
régional Jura vaudois. 
 
4.2.11 Protection du patrimoine et régions archéologiques 
 
Les inventaires à prendre en compte pour le patrimoine sont l'inventaire fédéral des sites 
construits d'importance nationale à protéger en Suisse (ISOS), le recensement architectural, 
l'inventaire fédéral des voies de communication historiques de la Suisse (IVS) et les régions 
archéologiques. 
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L'inventaire fédéral des sites construits d'importance nationale à protéger en Suisse (ISOS) a 
pour objectif de fournir une vue d'ensemble du patrimoine bâti de toutes les agglomérations 
de Suisse en établissant des relevés comparables entre eux. Chaque site fait l'objet d'une 
évaluation globale permettant la mise en évidence de ses qualités historiques, architecturales 
et spatiales. Le village de Mont-la-Ville ne figure pas à l’ISOS mais à l’inventaire des sites 
construits d’importance régionale à protéger. Selon le rapport, le village jouit d'une exposition 
exceptionnelle de balcon en direction du Léman. Le village agricole et paroissial occupe une 
position importante et peu construite sur le plateau jurassien dominé par les forêts. Amorcée 
dès les années 60, une lente conversion résidentielle tend à s'instaurer. Les qualités spatiales 
sont évidentes, résultant d'une structure en double front de rue engendrée par le croisement 
de l'ancienne et de la nouvelle route du col du Mollendruz. Ajoutée aux trois éléments 
individuels du temple (1825), du collège (1851) et de la cure (1912), la profusion de fermes 
concentrées du début du 19e siècle confère à Mont-la-Ville des qualités historico-
architecturales évidentes; elle sont toutefois dépréciées par de nombreuses transformations 
affectant le tissu d'origine. 
 
Concernant l'inventaire fédéral des voies de communication historiques de la Suisse (IVS) le 
territoire communal comprend une voie de communication historique d'importance nationale 
avec beaucoup de substance (n°852.1.1 VD, voir figure 14). La commune est également 
traversée par de nombreux tracés d'importance régionale ou locale. Comme mentionné au 
chapitre 5.6.6, le maintien de la substances qui caractérise les voies d'importance nationale 
est assurée par le règlement du PACom qui précise qu'en cas d'aménagement prévus sur ces 
tronçons, le Département cantonal compétent doit être consulté. Les IVS d'importance 
nationales sont figurées sur le PACom. 
 

 
Figure 14 : inventaire fédéral des voies de communication historiques de la Suisse (en rouge 

et blanc) et régions archéologiques (en saumon) de la commune de Mont-la-Ville. 
 
Le recensement architectural du canton de Vaud est une radiographie du domaine bâti. Dès 
1974, environ 70'000 bâtiments ont été photographiés, décrits, puis en grande partie 
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documentés par une recherche sur les plans et cadastres anciens dans le but de mettre en 
évidence ceux d'entre eux qui méritent une mesure de protection. 
 
Au sein du territoire communal de Mont-la-Ville (voir figure 15), aucun bâtiment n'a reçu la 
note 1 (objet d'intérêt national) au recensement architectural. Cinq constructions se sont vues 
attribuer la note 2 (objet d'intérêt régional). Il s'agit de la Cure (bâtiment ECA n° 75, parcelle 
n° 266) qui est classée selon la Loi sur la protection du patrimoine culturel immobilier (LPrPCl). 
Les quatre autres bâtiments sont inscrits à l'Inventaire (INV). Il s'agit de l'église (bâtiment ECA 
n° 104, parcelle n° 100), de deux maisons paysannes (bâtiments ECA n° 101 et 122 , parcelles 
n° 82 et 117 respectivement) et d'un bâtiment rural (bâtiment ECA n° 123, parcelle n° 117). A 
noter également un plan de classement relatif à la Cure sur la parcelle n° 266 est figuré sur le 
PACom. Les objets classés ou inscrits à l'Inventaire sont figurés sur le PACom, ils doivent être 
conservés et nécessitent une autorisation spéciale du Département cantonal compétent pour 
tout éventuel travaux. 
 
 

 
Figure 15 : Bâtiments recensés (note 1 – rouge ; note 2 – rose ; note 3 – violet ; note 4 – bleu) 

et mesures de protection (classé – quadrillé ; inventorié – strié ; Plan de classement – 
périmètre rouge) du recensement architectural de la zone à bâtir de la commune de Mont-la-

Ville. 
 
Quatorze constructions possèdent la note 3 (objet d'intérêt local) au recensement 
architectural (sans être inscrits à l'Inventaire). Concernant cette dernière notation, les objets 
doivent en principe être conservés. Des transformations, de modestes agrandissements, un 
changement d'affectation sont toutefois possibles si ces modifications sont objectivement 
fondées et si elles sont compatibles avec la conservation et la mise en valeur de l'objet en 
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question. Toute modification sur les objets en note 3 doit être préavisée par le Département 
cantonal compétent.  
 
De plus, l’enseigne de l’Hôtel du Lion d’or est classée (n° 48806), tandis que la fontaine 
couverte (n° 47602 sur la parcelle n° 75) et la sculpture du Dr César Roux (n° 71366 sur la 
parcelle n° 269) sont inscrites à l’Inventaire. 
 
Concernant les régions archéologiques, il s'agit de périmètres définis par le Département 
compétent, au sens de l'article 40 de la loi sur la Protection du Patrimoine Culturel Immobilier 
(LPrPCI), qui contiennent des vestiges archéologiques dignes d'intérêt. Conformément à l'art. 
40 LPrPCI al. 1 et à l’ art. 7 LPrPCI, toute atteinte au sous-sol d'une telle région nécessite une 
autorisation spéciale du Département compétent. Les périmètres sont tracés de manière à 
recouvrir les secteurs où les vestiges souterrains ont la plus grande probabilité de s'étendre, 
selon les connaissances du jour. Les observations nouvelles, les fouilles archéologiques et 
autres découvertes permettent de modifier et de préciser en tous temps l'extension des 
régions archéologiques. Six régions archéologiques sont présentes sur le territoire communal 
de Mont-la-Ville. Il s'agit des régions nos 67/301, 67/302, 67/303, 67/304, 67/305, 67/306. La 
région archéologique n° 268/302 est quant à elle située à cheval sur les communes de Mont-
la-Ville et de Praz. Ces régions sont figurées sur le PACom. 
 
Conformément à l'art. 41 LPrPCI et à l'art. 14 RLPrPCI, tous travaux dans le sol impactant une 
surface supérieure à 5'000 m2 ou un secteur linéaire supérieur à 1'000 m doivent être 
annoncés préalablement à la mise à l'enquête publique. En application de l’art. 41 LPrPCI al.2, 
ces travaux doivent faire l’objet d’une autorisation spéciale soumise à charges et conditions, 
délivrée par le département en charge de la protection du patrimoine culturel immobilier, art. 
7 LPrPCI. En cas de découverte fortuite, la loi prescrit la suspension immédiate des travaux et 
l’obligation de signaler les découvertes aux autorités compétentes (art. 42 LPrPCI, at. 15 
RLPrPCI). De plus, en vertu de la protection générale prévue par la loi (art. 3 et 4 LPrPCI) 
l’Archéologue cantonale doit être intégrée et consultée lors de la planification de projet ayant 
un gros impact sur le sous-sol et sous les eaux. 
 
A noter également que huit jardins ont été identifiés  par l'ICOMOS. Ces éléments ne sont pas 
contraignants mais mettent en évidence certains aspects et valeurs des espaces verts aux 
abords des constructions existantes. 
 
 
 

5 PRESENTATION DU PROJET 
 
5.1 Méthodologie 
 
5.1.1 Délimitation du territoire urbanisé 
 
Une des premières tâches de la révision du PACom consiste à délimiter le territoire urbanisé. 
Il comprend les territoires largement bâtis situés en zone à bâtir. C'est un périmètre 
important, car il permet d'identifier facilement les zones à bâtir d'habitation et mixtes situées 
hors de celui-ci, qui seront à redimensionner ou supprimer en priorité. 
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Sur la base de l'orthophoto de et d'une visite de terrain, le périmètre du territoire urbanisé 
est défini en appliquant notamment les principes suivants : 

− se rapprocher au plus près des constructions et des abords aménagés, en se calant sur des 
éléments physiques (routes, murs, clôtures, éléments construits, talus, lisières forestières, 
etc.) ; 

− se caler sur le foncier lorsque les limites cadastrales sont proches des éléments aménagés ; 

− tenir compte de l'usage actuel du sol : si le terrain est aménagé sous la forme d'un jardin, 
il doit être inclus dans le territoire urbanisé ; à l'inverse, si le terrain est utilisé comme 
champ, il doit être exclu du territoire urbanisé ; 

− exclure les bâtiments se situant à plus de 50 mètres des bâtiments qui se trouvent à 
l'intérieur du territoire urbanisé ; 

− exclure en principe les bâtiments agricoles situés en bordure du territoire urbanisé. 
 
5.1.2 Calcul du potentiel de croissance alloué par la mesure A11 du PDCn 
 
La mesure A11 du PDCn détermine notamment les possibilités de croissance pour la zone 
d'habitation et mixte par type d'espace pour les 15 prochaines années. Pour une commune 
ne faisant pas partie d'un périmètre compact d'agglomération ou d'un centre cantonal, 
régional ou local, ni des localités à densifier, la croissance démographique annuelle maximale 
fixée par le PDCn est de 0.75% de la population au 31 décembre 2015. 
 

Le potentiel de croissance en nouveaux habitants de la commune se calcule alors en 
multipliant la croissance démographique annuelle admise par le nombre d'années qui 
séparent l'horizon de planification, fixé au 31 décembre 2036, de la date de référence (31 
décembre 2015), soit par 21 ans.  
 
5.1.3 Calcul du potentiel d'accueil des zones à bâtir d'habitation et mixtes 
 
La capacité d'accueil de la zone à bâtir est composée des habitants existants et du potentiel 
d'accueil en nouveaux habitants.  
 

Le potentiel d'accueil en nouveaux habitants se calcule selon la formule suivante : 
 

Potentiel d′accueil=
(SPd constructible× part habitat × taux saturation)−SPd bâtie

SPd nécessaire par habitant
 

 
La surface de plancher déterminante (SPd) ou surface brute de plancher (SBP) constructible 
est en principe calculée à partir de la mesure d'utilisation du sol prévue dans le Règlement du 
PACom. Dans le cas présent, l'indice d'utilisation du sol (IUS) a été défini à 0.6 pour la zone 
centrale 15 LAT et à 0.25 pour la zone d’habitation de très faible densité 15 LAT dans le 
règlement révisé du PACom. 
 

La part d'habitat est définie arbitrairement à 90% pour la zone centrale 15 LAT et 100% pour 
la zone d’habitation de très faible densité 15 LAT, étant donné qu'aucune valeur n'a été fixée 
dans le Règlement du PACom. Pour la zone mixte 15 LAT, elle est définie entre 45 et 55 %. 



 21 

Impact-Concept SA, 1052 Le Mont-sur-Lausanne  Commune de Mont-la-Ville 
1592-RA-03  Rapport explicatif selon l'art. 47 OAT 

 

Un taux de saturation de 100 % est appliqué à l'ensemble des zones d'affectation d'une 
commune qui révise son plan d'affectation communal, conformément à l'art. 15a LAT qui exige 
que les terrains constructibles soient disponibles. 
 

La surface de plancher déterminante (SPd) ou surface brute de plancher (SBP) déjà bâtie est 
issue du Registre cantonal vaudois des bâtiments (RCB), qui répertorie l'ensemble des 
bâtiments et des logements de chaque commune du canton. 
 

Enfin, la surface de plancher déterminante (SPd) ou surface brute de plancher (SBP) nécessaire 
par habitant est définie à 50 m2. 
 

De manière générale, le potentiel d'accueil en nouveaux habitants est comptabilisé en tant 
que : 

− réserve pour les parcelles libres ou constructibles, pour lesquelles le potentiel d'accueil en 
habitants est comptabilisé à 100 % ; 

− densification pour les parcelles bâties, pour lesquelles le potentiel d'accueil en habitants 
est divisé par 3 pour tenir compte de la difficulté à utiliser ces potentiels de densification 
dans les 15 ans. 

 

Pour calculer ce potentiel d'accueil en nouveaux habitants, la DGTL a développé un guichet 
cartographique « Simulation pour le dimensionnement de la zone à bâtir (d'habitation et 
mixte) », qui permet de réaliser des variantes de redimensionnement et de vérifier ainsi que 
la capacité d'accueil en habitants de la zone à bâtir d'habitation et mixte est en adéquation 
avec les possibilités de croissance allouées par la mesure A11 du PDCn. 
 

Dans cet outil de simulation (voir annexes n° 1592-5 et 6), le dézonage partiel ou complet 
d'une surface s'effectue dans le champ « Pourcentage disponible en tenant compte des 
éventuelles contraintes », en indiquant la justification de la modification. C'est également 
dans ce même champ et avec la justification associée que sont intégrées les réductions des 
réserves (sans changement d'affectation) liées à des cas particuliers présentés dans le tableau 
suivant (voir tableau 1). Enfin, la prise en compte d'éventuels bâtiments non cadastrés ou 
nouveaux se fait dans le champ « SBP déjà bâtie ». 
 

Tableau 1 : cas particuliers déductibles des réserves sans changement d'affectation. 
 

Cas particulier Complément de description 
Prise en 
compte 

1 
Parcelle 
correspondant à un 
accès privé 

Ne pouvant pas être déplacé OUI 

2 
Traversée d'un chemin 
d'accès de droit privé 

Ne pouvant pas être déplacé OUI 

3 Fontaine public   OUI 

4 Forme 
Utilisation du potentiel impossible 
après remaniement 

OUI 

5 Garage ou cabanon > 50 m2 OUI 
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6 Grange ou cour 
Utilisée pour l'agriculture ou 
l'artisanat 

OUI 

7 Hangar 
Utilisée pour l'agriculture ou 
l'artisanat 

OUI 

8 Nouveau bâtiment   
OUI  

(si connu) 

9 Pente Terrain inconstructible (petite surface) OUI 

10 Piscine En maçonnerie > 40 m2 OUI 

11 
Recensement 
architectural 

Parcelle avec bâtiment ou objet en 
note 1 ou 2 

OUI 

12 Règlement 
Inconstructibilité (indice, surface 
minimale au sol, distance aux limites, 
hauteur maximale) 

OUI 

 
5.1.4 Autres affectations en zones à bâtir 
 
Si les zones à bâtir d'habitation et mixtes doivent être dimensionnées pour les besoins à 15 
ans, il en est de même pour les autres affectations en zones à bâtir, en particulier les zones 
d'activités économiques 15 LAT et les zones affectées à des besoins publics 15 LAT. Pour 
chacune d'elles, les besoins de la commune doivent être justifiés et lorsqu'elles sont 
surdimensionnées, ces zones à bâtir doivent également être réduites. 
 
 
 
5.2 Stratégie d'aménagement 
 
5.2.1 Objectifs de la révision  
 
Conformément aux bases légales rappelées au chapitre 2 et en se fondant sur la méthodologie 
explicitée au chapitre 5.1, l'objectif de la révision du PACom est de dimensionner les zones à 
bâtir d'habitation et mixtes afin que la commune puisse accueillir les habitants et les emplois 
qui y sont prévus pour les 15 prochaines années, conformément aux possibilités maximales 
de développement déterminées par la mesure A11 du PDCn. 
 
Dans le cas présent, le potentiel d'accueil du PA communal actuellement en vigueur dépassant 
le potentiel de croissance alloué, les zones à bâtir d'habitation et mixtes sont 
surdimensionnées et elles doivent être réduites. La révision du PACom doit donc identifier les 
zones à bâtir peu adéquates et les redimensionner ou les supprimer en changeant leur 
affectation.  
 
Afin de limiter l'étalement urbain, de favoriser le développement du milieu bâti vers l'intérieur 
et de réduire les excédents de réserves, les zones à bâtir d'habitation et mixtes situées à 
l'extérieur du territoire urbanisé sont réaffectées en priorité, particulièrement celles qui 
répondent aux critères des surfaces d'assolement (SDA). 
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De plus, étant donné l'ancienneté du Règlement communal du plan d’extension et la police 
des constructions en vigueur, qui a été approuvé par le Conseil d'Etat le 9 juillet 1986, celui-ci 
a fait l'objet d'une mise à jour et de compléments dans le cadre de la révision du PACom, en 
fonction des évolutions législatives en matière d'aménagement du territoire, des prescriptions 
réglementaires obsolètes ou d'autres facteurs découlant notamment de la protection de 
l'environnement, de la protection de la nature, de la protection du patrimoine, des dangers 
naturels, de l'énergie, et d'une vision qualitative du territoire communal. 
 
5.2.2 Mesures conservatoires 
 
Pour éviter de péjorer la situation existante de la zone à bâtir d'habitation et mixte durant la 
démarche de révision du PACom, la commune peut prendre des mesures conservatoires, soit : 

− refuser un permis de construire « lorsqu'un projet de construction, bien que conforme, 
compromet une modification de plan envisagée » (art. 47 LATC), pour autant que le projet 
de révision du PACom puisse être mis à l'enquête publique dans un délai de 14 mois puis 
être adopté dans les 12 mois suivants ; 

− créer une zone réservée sur tout ou partie de la zone à bâtir (art. 46 LATC), qui interdit ou 
limite la constructibilité de terrains pendant une période maximale de cinq ans, pouvant 
être prolongée de trois ans au maximum. 

 
Dans le cas de la commune de Mont-la-Ville, la Municipalité a décidé de ne pas créer de zone 
réservée communale. Elle se réserve par contre le droit de faire application de l’article 47 de 
la LATC pour refuser tout projet qui serait contraire aux planifications engagées, mais non 
encore soumises à l’enquête publique. 
 
Suite à la mise à l’enquête publique de demandes de permis de construire sur les parcelles 
nos 503, 222 et 68, trois zones réservées cantonales ont été mises à l’enquête publique par la 
DGTL sur ces mêmes parcelles, respectivement les 13 juin 2018, 10 novembre 2018 et le 23 
juin 2020, afin d’éviter de rendre de futurs dézonages impossibles ou plus difficiles. 
 
5.2.3 Délimitation du territoire urbanisé 
 
Le territoire urbanisé du village de Mont-la-Ville, délimité selon la méthodologie présentée au 
chapitre 5.1, est présenté sur le plan de l'annexe n° 1592-2, sur fond de l'orthophoto de 
swisstopo de 2023. 

 
La délimitation du territoire urbanisé a permis de mettre en évidence plusieurs surfaces 
actuellement affectées en zone à bâtir d'habitation et mixte situées hors de celui-ci (voir 
annexe n° 1592-3), qui sont à supprimer en priorité. 
 
5.2.4 Calcul du potentiel de croissance alloué par la mesure A11 du PDCn 
 
La population résidente de la commune de Mont-la-Ville au 31 décembre 2015 était de 382 
habitants. 
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Ne faisant pas partie d'un périmètre compact d'agglomération ou d'un centre cantonal, 
régional ou local, ni des localités à densifier, la croissance démographique annuelle maximale 
fixée par le PDCn est de 0.75 % de la population au 31 décembre 2015, soit de 2.87 habitants.  
 
Le potentiel de croissance en nouveaux habitants de la commune se calcule alors en 
multipliant cette croissance démographique annuelle admise par le nombre d'années qui 
séparent l'horizon de planification (2036) de la date de référence (2015), soit par 21 ans. Ainsi, 
le potentiel de croissance de la commune de Mont-la-Ville est de 60 habitants.  
 
Sur cette base, la population résidente au 31 décembre 2036 pourrait être de 442 habitants. 
A titre indicatif, la population au 31 décembre 2024 était de  495 habitants ce qui est déjà 
supérieur au potentiel de croissance alloué pour 2036. 
 
5.2.5 Calcul du potentiel d'accueil avant révision du PACom 
 
Afin de vérifier que la capacité d'accueil en nouveaux habitants de la zone à bâtir d'habitation 
et mixte est en adéquation avec les possibilités de croissance allouées par la mesure A11 du 
PDCn, la DGTL a modélisé en 2020 le dimensionnement de la zone à bâtir avec les affectations 
actuellement en vigueur sur le guichet cartographique « Simulation pour le dimensionnement 
de la zone à bâtir (d'habitation et mixte) » qu'elle a développé.  
 
Les résultats de cette simulation de 2020 sont présentés à l'annexe n° 1592-5. Ils montrent un 
surdimensionnement important de la zone à bâtir d'habitation et mixte, d'un équivalent de 
527 habitants (avec un IUS de 0.5 pour la zone centrale 15 LAT). La capacité d'accueil 
modélisée au moment du bilan (30.12.2020) est de 479 habitants.  
 
Il est utile de préciser que ce bilan de base réalisé par la DGTL avec les affectations 
actuellement en vigueur n'a été ni vérifié ni mis à jour. Le surdimensionnement étant 
important, des révisions d'affectations envisageables ont en effet directement été identifiées, 
particulièrement à l'extérieur du territoire urbanisé, puis validées par la Municipalité. C'est 
ensuite sur la base de ces modifications proposées que le potentiel d'accueil en nouveaux 
habitants a été recalculé sur le guichet cartographique. 
 
5.2.6 Autres affectations en zones à bâtir 
 
Zone affectée à des besoins publics 
 
Les zones affectées à des besoins publics doivent aussi être dimensionnées pour les besoins à 
15 ans.  
 
Le village de Mont-la-Ville comprend actuellement plusieurs surfaces en zone affectée à des 
besoins publics au cœur du village. Il s'agit de la surface de 5'773 m2 (principalement sur la 
parcelle n°480) sans usage particulier, de la surface de 1'798 m2 (sur la parcelle n°269) utilisée 
par un bâtiment administratif, un commerce, des habitations, un parking et des arrêts de bus, 
de la surface de 3'114 m2 (principalement sur la parcelle n°494) sans usage particulier, de la 
surface de 1384 m2 (principalement sur la parcelle n°279) sans usage particulier et de la 



 25 

Impact-Concept SA, 1052 Le Mont-sur-Lausanne  Commune de Mont-la-Ville 
1592-RA-03  Rapport explicatif selon l'art. 47 OAT 

surface de 1'962 m2 (principalement sur la parcelle n°100) utilisée notamment pour l'Eglise, la 
salle communale,  des équipements de sports et de loisirs et pour du stationnement.  
 
D'autres surfaces en zone affectée à des besoins publics se situent en bordure du village. Il 
s'agit des surface de 1'601 m2 et de 2'162 m2 (principalement sur la parcelle n°20) sans usage 
particulier, de la surface de 3'667 m2 (principalement sur la parcelle n°135) utilisée pour le 
cimetière, de la surface de 4'285 m2 (sur la parcelle n°139) sans usage particulier et des 
surfaces de 30'982 m2 et 780 m2 au nord du village utilisées notamment pour la halle de fête, 
la place des fêtes, du stationnement et le stand de tir. 
 
Les zones initialement affectées à des besoins publics précitées sur les parcelles n°s 20/297, 
139, 278/279, 480/517/518/320 et 494/278/337/87 sont entièrement supprimées dans la 
présente révision du PACom, afin de mieux refléter les besoins réels de la commune.  
 
Les parcelles n°s 98/99/100 font l’objet d’aucune modification, mais la parcelle n° 97 est 
supprimées.  
 
De plus, l’extrémité nord et sud de la zone du cimetière (parcelles n°s 135, 137 et 138) seront 
affectées en zone agricole 16 LAT et la zone affectée à des besoins publics sur les parcelles 
n°s 117 et 154 sera également redimensionnée afin de ne couvrir que les besoins liés à la halle 
des fêtes, au refuge et au stand de tir (voir Figure 16). 
 

      
Figure 16 : à gauche, le cimetière sur la parcelle n° 135, à droite la parcelle n° 154. 

 
Enfin, la surface de 1798 m2 de la parcelle n° 269 sera classée en zone mixte 15 LAT, afin de 
mieux correspondre aux activités actuellement exercées sur cette parcelle (voir Figure 17). 
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Figure 17 : passage en zone mixte 15 LAT de la parcelle n° 269. 

 
La Municipalité n'a pas identifié d'autres besoins de zone affectée à des besoins publics pour 
la commune pour les prochaines années. 
 
Zone d'activités économiques 15 LAT 
 
Les zones d'activités économiques 15 LAT doivent également être dimensionnées pour les 
besoins à 15 ans.  
 
La commune de Mont-la-Ville ne possède actuellement pas de telles zones d’activités sur son 
territoire, les 47 emplois répertoriés se répartissant dans la zone à bâtir d’habitation et mixte, 
zone de tourisme et de loisirs ou en zone agricole. 
 
A noter cependant que le secteur de la STEP situé au sud-est du territoire communal (parcelle 
n°247) n'est pas intégré au périmètre de révision du PACom afin d'éventuellement l'affecter 
par après en zone d’activités économiques, lorsque le système de gestion des zones d'activités 
(conformément à la législation fédérale article 30a, al.2 de l'Ordonnance sur l'aménagement 
du territoire) sera abouti. 
 
La Municipalité n'a par ailleurs pas identifié d'autres besoins supplémentaires en zones 
d'activités pour la commune pour les prochaines années. 
 
Zone de tourisme et de loisirs 15 et 18 LAT 
 
Les zones de tourisme et de loisirs doivent également être dimensionnées pour les besoins à 
15 ans.  
 
La commune de Mont-la-Ville comprend actuellement deux zones de sports et loisirs (selon la 
dénomination du PGA en vigueur) situées au Col du Mollendruz, de part et d'autre de la route 
cantonale, d'une surface totale de 34'110 m2 (voir annexe n°1592-4c). Cette zone sera 
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redimensionnée afin de mieux correspondre à son usage réel et sera affectée en zone de 
tourisme et de loisirs 18 LAT. 
 
Par ailleurs, une surface de 2’099 m2, située au nord-ouest de la parcelle n° 117, sera affectée 
en zone de tourisme et de loisirs 15 LAT. Celle-ci comprend l’actuel terrain de sports et loisirs 
qui accueille aussi les manifestations en plein air. 
 
La Municipalité n'a pas identifié d'autres besoins de zone de tourisme et de loisirs pour la 
commune pour les prochaines années. 
 
 
 
5.3 Modifications des affectations 
 
En préambule, il est utile de préciser que les dénominations des affectations utilisées dans 
l'ensemble du présent rapport et de ses annexes sont celles qui sont définies dans la dernière 
« Directive cantonale sur la normalisation des données de l'aménagement du territoire » 
(NORMAT 2) adoptée par le Conseil d'Etat le 26 juin 2019. 
 
5.3.1 Déclassement de zones à bâtir d'habitation et mixtes 
 
La délimitation du territoire urbanisé a mis en évidence plusieurs surfaces actuellement 
affectées en zone à bâtir d'habitation et mixte situées hors de celui-ci (voir annexe n°1592-3), 
qui doivent être redimensionnées ou supprimées en priorité. D’autres réserves de zone à bâtir 
d’habitation et mixte sont situées à l’intérieur du territoire urbanisé. Au vu de l’important 
surdimensionnement actuel, elles doivent aussi être redimensionnées, mais seront ici 
préférentiellement affectées en zone de verdure. 
 
Sur la base de ces éléments, il est proposé de déclasser une surface totale de 57’593 m2 de 
zone centrale 15 LAT ou zone d'habitation de très faible densité 15 LAT en zone agricole 16 
LAT et 11’421 m2 de zone centrale 15 LAT ou zone d'habitation de très faible densité 15 LAT 
en zone de verdure 15 LAT (voir annexe n° 1592-4 et tableau 2). 
 

Tableau 2 : synthèse des déclassements de zones à bâtir d'habitation et mixtes proposés. 
 

N° de 
parcelle 

Surface de 
la parcelle  

[m2] 

Affectation 
actuelle 

Surface de 
l’affect. 

act. 
[m2] 

Nouvelle 
affectation 

Surface 
modifiée 

[m2] 

20 1’617’849 Zone centrale 15 LAT 769 Zone agricole 16 LAT 669 

50 1’612 Zone centrale 15 LAT 1’612 Zone de verdure 15 LAT 645 

54 20’795 Zone centrale 15 LAT 2’801 Zone de verdure 15 LAT 1’330 

58 849 Zone centrale 15 LAT 849 Zone de verdure 15 LAT 209 

59 426 Zone centrale 15 LAT 426 Zone de verdure 15 LAT 264 

60 146 Zone centrale 15 LAT 146 Zone de verdure 15 LAT 146 

68 3’061 Zone centrale 15 LAT 3’061 Zone agricole 16 LAT 2’554 

68 3’061 Zone centrale 15 LAT 3’061 Zone de verdure 15 LAT 189 

107 967 Zone centrale 15 LAT 967 Zone de verdure 15 LAT 394 
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117 27’434 Zone centrale 15 LAT 5’934 Zone agricole 16 LAT 4’034 

130 2’027 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

1’731 Zone de verdure 15 LAT 870 

130 2’027 Zone centrale 15 LAT 296 Zone de verdure 15 LAT 296 

133 1’541 Zone centrale 15 LAT 1’541 Zone de verdure 15 LAT 173 

141 1’963 Zone centrale 15 LAT 1’963 Zone agricole 16 LAT 1’180 

216 13’123 Zone centrale 15 LAT 4’937 Zone agricole 16 LAT 2’771 

219 1'827 Zone centrale 15 LAT 1’178 Zone agricole 16 LAT 623 

219 1'827 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

649 Zone agricole 16 LAT 649 

220 1'685 Zone centrale 15 LAT 963 Zone agricole 16 LAT 500 

220 1'685 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

722 Zone agricole 16 LAT 722 

222 3’676 Zone centrale 15 LAT 1’919 Zone agricole 16 LAT 1’919 

222 3’676 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

1’757 Zone agricole 16 LAT 1’757 

230 9’128 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

9’128 Zone agricole 16 LAT 6’871 

265 5’651 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

5’651 Zone agricole 16 LAT 4’181 

266 4’464 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

4’464 Zone agricole 16 LAT 630 

278 2’470 Zone centrale 15 LAT 1’860 Zone agricole 16 LAT 1’860 

279 1’458 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

488 Zone agricole 16 LAT 488 

284 3’111 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

3’111 Zone de verdure 15 LAT 1’491 

298 18’166 Zone centrale 15 LAT 497 Zone agricole 16 LAT 143 

299 28’391 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

513 Zone agricole 16 LAT 263 

306 4’050 Zone centrale 15 LAT 3281 Zone agricole 16 LAT 2’114 

306 4’050 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

769 Zone agricole 16 LAT 769 

307 554 Zone centrale 15 LAT 554 Zone de verdure 15 LAT 554 

313 1’554 Zone centrale 15 LAT 1’554 Zone agricole 16 LAT 540 

314 1'245 Zone centrale 15 LAT 1'245 Zone de verdure 15 LAT 615 

315 1'262 Zone centrale 15 LAT 1'262 Zone de verdure 15 LAT 457 

320 6’211 Zone centrale 15 LAT 6’175 Zone agricole 16 LAT 3’752 

322 2’049 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

2’049 Zone agricole 16 LAT 672 

325 8’458 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

1’166 Zone agricole 16 LAT 1’166 

326 1’959 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

1’959 Zone de verdure 15 LAT 605 

331 2’561 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

2’561 Zone de verdure 15 LAT 914 

334 2’765 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

2’000 Zone agricole 16 LAT 282 
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343 1’762 Zone centrale 15 LAT 699 Zone agricole 16 LAT 699 

344 483 Zone centrale 15 LAT 483 Zone de verdure 15 LAT 483 

350 501 Zone centrale 15 LAT 501 Zone agricole 16 LAT 81 

474 1’399 Zone centrale 15 LAT 1’399 Zone de verdure 15 LAT 1’399 

480 10’224 Zone centrale 15 LAT 3’447 Zone agricole 16 LAT 3’447 

492 2’222 Zone centrale 15 LAT 2’222 Zone agricole 16 LAT 1’330 

494 2’467 Zone centrale 15 LAT 6 Zone de verdure 15 LAT 6 

499 11’449 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

3’024 Zone agricole 16 LAT 3’024 

500 975 Zone centrale 15 LAT 975 Zone de verdure 15 LAT 375 

503 7’743 Zone centrale 15 LAT 768 Zone agricole 16 LAT 768 

503 7’743 
Zone d'habitation de très 
faible densité 15 LAT 

6’974 Zone agricole 16 LAT 6’974 

516 35’610 Zone centrale 15 LAT 167 Zone agricole 16 LAT 161 

516 35’610 Zone centrale 15 LAT 167 Zone de verdure 15 LAT 6 
 

 
5.3.2 Classement en zones à bâtir d'habitation et mixtes 
 
Lorsque les zones à bâtir d'habitation et mixtes dépassent les besoins à 15 ans, de nouvelles 
surfaces d'une telle affectation ne peuvent en principe pas être crées. Lors de l'affectation de 
nouvelles zones à bâtir, celles-ci doivent en principe être situées à l'intérieur ou en continuité 
du territoire urbanisé et elles doivent éviter d'empiéter sur les surfaces d’assolement (SDA) 
existantes. 
 
Dans le cas présent, la révision du PACom affecte les éléments suivants : 
 

- une partie (470 m2) de la parcelle n°126 en zone centrale 15 LAT (initialement en zone 
agricole 16 LAT) afin de régulariser l'affectation par rapport à son usage et étant donné 
que les logements présents ont été construits antérieurement à l'arrêté fédéral du 17 
mars 1972 instituant des mesures urgentes en matière d'aménagement du territoire. 

- la parcelle n°217 (380 m2) et une partie (385 m2) de la parcelle n°218 en zone 
d'habitation de très faible densité 15 LAT (initialement en zone agricole 16 LAT) afin de 
régulariser l'affectation par rapport à son usage et étant donné que les logements 
présents ont été construits antérieurement à l'arrêté fédéral du 17 mars 1972 
instituant des mesures urgentes en matière d'aménagement du territoire. 

- la parcelle n°97 (456 m2) en zone centrale 15 LAT (initialement en zone affectée à des 
besoins publics 15 LAT) afin de régulariser l'affectation par rapport à son usage 
(logement). De plus, la commune n’en a pas l’utilité en tant que zone affectée à des 
besoins publics 15 LAT dans les 15 prochaines années. 

- une surface de 665 m2 répartie sur les parcelles nos 320, 480, 517 et 518 en zone 
centrale 15 LAT (initialement en zone affectée à des besoins publics 15 LAT) afin de 
régulariser l'affectation par rapport à son usage (logement). Comme la parcelle n°97, 
la commune n’a pas l’utilité des parcelles nos 320, 480, 517 et 518 en tant que zone 
affectée à des besoins publics 15 LAT dans les 15 prochaines années. 

- La parcelle n°268 (971 m2) en zone centrale 15 LAT (initialement en zone d'habitation 
de très faible densité 15 LAT et en zone agricole 16 LAT) afin de régulariser l'affectation 
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par rapport à son usage (ferme avec logements). Ce changement d’affectation n’induit 
par ailleurs pas d’augmentation des droits à bâtir. 

- l’ensemble de la parcelle n°269 (1'798 m2) passe de zone affectée à des besoins publics 
15 LAT à zone mixte 15 LAT afin de régulariser l’affectation par rapport à son usage, la 
parcelle comprenant, outre l’administration communale, des logements et des 
activités commerciales. La part de logement est toutefois fixée en fonction des 
surfaces qui y sont actuellement dédiées, afin d’empêcher leur augmentation.  

 
Aucun autre classement en zones à bâtir d'habitation et mixtes n'est proposé dans la présente 
révision du PACom.  
 
5.3.3 Autres modifications des affectations 
 
Outre les révisions des affectations qui concernent les zones à bâtir d'habitation et mixtes, 
plusieurs autres modifications des affectations actuelles sont proposées, pour une surface 
totale de 6'454’043 m2 (voir éléments ci-dessous, annexe n°1592-4 et tableau 3) : 

− le classement de5'140’376 m2 d'aire forestière sylvo-pastorale 18 LAT sur un grand nombre 
de parcelles initialement en zone agricole 16 LAT, à l'ouest de la commune. L'affectation 
est basée sur la catégorie pâturage boisé ouvert de la couverture du sol ; 

− le classement de 1'075’327 m2 d’aire forestière sylvo-pastorale 18 LAT sur un grand nombre 
de parcelle initialement en aire forestière ; 

− le classement de 171’552 m2 d'aire forestière 18 LAT sur un grand nombre de parcelles 
initialement en zone agricole 16 LAT, à l'ouest de la commune. L'affectation est basée sur 
catégorie forêt de la couverture du sol ; 

− le déclassement de 40'362 m2 et 1’639 m2 de zone affectée à des besoins publics 15 et 18 
LAT en zone agricole 16 LAT et en zone de verdure 15 LAT respectivement (voir tableau 3) ; 

− le déclassement de 8'229 m2 de zone intermédiaire 18 LAT en zone agricole 16 LAT (voir 
tableau 3) ; 

− le déclassement de 15'869 m2 de zone de tourisme et de loisirs 18 LAT en aire forestière 
sylvo-pastorale 18 LAT (15'861 m2) et en aire forestière 18 LAT (8 m2) au col du 
Mollendruz afin de redimensionner cette zone aux structures existantes et en fonction des 
besoins des 15 prochaines années; 

− Le déclassement de 551 m2 d’aire forestière en zone agricole ou en zone de verdure 15 
répartie sur les parcelle nos 20, 139, 295 et 297 selon la constatation réalisée le 16 mars 
2021 (voir annexe n°1592-7 et tableau 3) ; 

− Le classement de 138 m2 d'aire forestière sur la parcelle n°154 selon la constatation réalisée 
le 16 mars 2021 (voir annexe n°1592-7 et tableau 3)  
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Tableau 3 : synthèse des autres modifications d'affectations proposées. 
 

N° de 
parcelle 

Surface de 
la parcelle  

[m2] 

Affectation 
actuelle 

Surface de 
l’affect. act. 

[m2] 

Nouvelle 
affectation 

Surface 
modifiée 

[m2] 

13 1'250’342 
zone de tourisme et de 
loisirs 18 LAT 

16672 
Aire forestière sylvo-
pastorale 

15’861 

13 1'250’342 
zone de tourisme et de 
loisirs 18 LAT 

16672 Aire forestière 18 LAT 8 

20 1'617’849 
zone affectée à des 
besoins publics 18 LAT 

3400 Zone agricole 16 LAT 3’400 

20 1'617’849 Aire forestière 18 LAT 2858 Zone agricole 16 LAT 203 

87 1254 
zone affectée à des 
besoins publics 15 LAT 

278 Zone de verdure 15 LAT 278 

117 27’434 
zone affectée à des 
besoins publics 18 LAT 

6’299 Zone agricole 16 LAT 4’200 

117 27’434 
zone affectée à des 
besoins publics 18 LAT 

6’299 
Zone de tourisme et de 
loisirs 15 LAT 

2’099 

135 7’555 
zone affectée à des 
besoins publics 18 LAT 

3’090 Zone agricole 16 LAT 1’273 

137 318 
zone affectée à des 
besoins publics 18 LAT 

318 Zone agricole 16 LAT 318 

138 261 
zone affectée à des 
besoins publics 18 LAT 

261 Zone agricole 16 LAT 261 

139 12’688 
zone affectée à des 
besoins publics 18 LAT 

4285 Zone agricole 16 LAT 4’285 

139 12’688 
zone intermédiaire 18 
LAT 

8229 Zone agricole 16 LAT 8’229 

139 12’688 Aire forestière 18 LAT 174 Zone agricole 16 LAT 174 

154 200’638 
zone affectée à des 
besoins publics 18 LAT 

24’664 Zone agricole 16 LAT 18’301 

154 200’638 
zone affectée à des 
besoins publics 18 LAT 

24’664 Aire forestière 18 LAT 138 

278 2’470 
zone affectée à des 
besoins publics 15 LAT 

610 Zone agricole 16 LAT 610 

279 1’458 
zone affectée à des 
besoins publics 15 LAT 

970 Zone agricole 16 LAT 970 

295 23’691 Aire forestière 434 Zone agricole 16 LAT 114 

297 1’835 
zone affectée à des 
besoins publics 18 LAT 

362 Zone de verdure 15 LAT 362 

297 1’835 Aire forestière 18 LAT 60 Zone de verdure 15 LAT 60 

337 178 
zone affectée à des 
besoins publics 15 LAT 

178 Zone de verdure 15 LAT 178 

480 10’224 
zone affectée à des 
besoins publics 15 LAT 

5’455 Zone de verdure 15 LAT 821 

480 10’224 
zone affectée à des 
besoins publics 15 LAT 

5’455 Zone agricole 16 LAT 4’282 

494 2'467 
zone affectée à des 
besoins publics 15 LAT 

2’462 Zone agricole 16 LAT 2'462 
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5.4 Disponibilité des terrains (art. 52 LATC) 
 
L'obligation d'assurer la disponibilité juridique des terrains constructibles figure à l'art. 15 al. 
4 let. d LAT et à l'art. 15a LAT. Elle a été concrétisée en droit vaudois à l'art. 52 LATC. 
 
Selon l'art. 15a al. 1 LAT, un terrain affecté en zone à bâtir est disponible dès lors que des 
mesures sont prises pour qu'il soit utilisé conformément à son affectation, c'est-à-dire qu'il 
soit construit. 
 
L'art. 52 LATC met différents outils à disposition des communes pour assurer la disponibilité 
des terrains.  
 
Dans le cas de la commune de Mont-la-Ville, l'ensembles des parcelles affectées en zone à 
bâtir par la révision du PACom sont déjà partiellement ou entièrement bâties (à l'exception 
de la petite parcelle n°226). Le dézonage induit par la révision du PACom (voir chapitre 5.3) 
constitue aussi une mesure destinée à assurer la disponibilité des terrains en reportant la 
demande foncière sur la densification des parcelles plus pertinentes d'un point de vue de 
l'aménagement du territoire (art. 52 al. 3 LATC). Le PACom ne prévoit pas d'autres dispositions 
propres à la garantie de la disponibilité des terrains à bâtir. 
 
 
 
5.5 Plus-value (art. 64 LATC) 
 
La LATC prévoit un mécanisme de compensation des avantages majeurs découlant d'une 
mesure d'aménagement du territoire. Il s'agit de la taxe sur la plus-value (art. 64 LATC). Les 
avantages majeurs considérés sont le classement d'un bien-fonds en zone à bâtir ou en zone 
spéciale, ainsi que le changement d'affectation de la zone ou la modification des autres 
prescriptions de zone engendrant une augmentation des possibilités de bâtir à l'intérieur de 
la zone à bâtir. 
 
Comme présenté au chapitre 5.3, dans le cas présent, les modifications d'affectation 
concernent majoritairement des déclassements. Les seules modifications impliquant un 
classement en zone à bâtir 15 LAT sont les parcelles nos 97, 126, 217, 218, 268, 320, 480, 517 
et 518 (voir chapitre 5.3.2). Ces parcelles seront concernées par la taxe sur la plus-value. 
 
 
 
5.6 Règlement du PACom 
 
Ce chapitre présente les éléments du règlement du PACom (RPACom) ayant principalement 
changés par rapport au précédent règlement. Le contenu n'est pas exhaustif de l'entier du 
règlement. 
 
Comme expliqué précédemment, l'un des principaux objectifs de la révision du PACom est 
d'être conforme à la mesure A11 du PDCn par le biais du redimensionnement de la zone à 
bâtir d'habitation et mixte.  
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L'objectif du règlement du PACom est d'assurer une utilisation judicieuse et mesurée du sol 
en conformité avec les dispositions légales en vigueur. 
 
5.6.1 Zone centrale 15 LAT 
 
La zone centrale est définie sur la partie la plus dense du tissus bâti constituant le village de 
Mont-la-Ville, à l'exception des parcelles en zone affectée à des besoins publics. La zone est 
destinée à l'habitat, au commerce, ainsi qu'aux activités moyennement gênantes pour le 
voisinage au sens des dispositions de la législation fédérale sur la protection de 
l'environnement. Elle peut également être destinée aux constructions, installations et 
équipements d’utilité publique. Le degré de sensibilité au bruit est donc de III. 
 
La mesure d'utilisation du sol pour cette zone se base sur un indice d'utilisation du sol (IUS) 
de 0.6 (calculé selon la norme de la Société suisse des ingénieurs et des Architectes (SIA) 
n°504'421). La valeur de 0.6 pour l'IUS a été définie notamment sur la base d'une évaluation 
de l'IUS réel des parcelles situées en zone centrale 15 LAT. En moyenne l'IUS actuel est évalué 
à 0.70 (avec un écart-type de 0.62) et en médiane à 0.54. 
 
Etant donné que des parcelles ont leurs droits à bâtir déjà entièrement réalisés et ont un IUS 
supérieur à la valeur de 0.60 fixée par le règlement, ce dernier autorise les transformations et 
changements d'affectation dans les volumes existants et pouvant dépasser l'IUS de 0.60, à 
condition qu'aucune nouvelle construction ou agrandissement n'ait été réalisé sur le bien-
fonds après l'entrée en vigueur du règlement. 
 
Cette mesure est en parfaite adéquation avec les objectifs de la LAT dans le domaine de la 
densification (orienter en priorité le développement de l'urbanisation à l'intérieur du milieu 
bâti et créer un milieu bâti compact). Cette disposition du règlement permet d'éviter que des 
volumes ne soit pas suffisamment exploités à cause d'un épuisement des droits à bâtir sur la 
parcelle. 
 
Le règlement prévoit également des mesures d'implantation, notamment une distance 
minimale de 5 mètres entre un nouveau bâtiment (ou un agrandissement) et la limite de 
propriété lorsqu'il n'y a pas de contiguïté, ou une hauteur à la corniche au maximum de 7 
mètres (9.5 m côté plaine lorsque la topographie le permet).  
 
5.6.2 Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT 
 
La zone d'habitation de très faible densité est définie en pourtour du tissus bâti constituant le 
village de Mont-la-Ville, principalement au sud de celui-ci. La zone est destinée aux villas ou 
maisons familiales, ainsi qu'aux activités non gênantes pour le voisinage au sens des 
dispositions de la législation fédérale sur la protection de l'environnement. Le degré de 
sensibilité au bruit est donc de II. 
 
La mesure d'utilisation du sol pour cette zone se base sur un indice d'utilisation du sol (IUS) 
de 0.25 (calculé selon la norme de la Société suisse des ingénieurs et des Architectes (SIA) 
n°504'421). La valeur de 0.25 pour l'IUS a été définie notamment sur la base d'une évaluation 
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de l'IUS réel des parcelles situées en zone d'habitation de très faible densité 15 LAT. En 
moyenne l'IUS actuel est évalué à 0.22 (avec un écart-type de 0.14) et en médiane à 0.21.  
 
Etant donné que des parcelles ont leurs droits à bâtir déjà entièrement réalisés et ont un IUS 
supérieur à la valeur de 0.25 fixée par le règlement, ce dernier autorise les transformations et 
changements d'affectation dans les volumes existants et pouvant dépasser l'IUS de 0.25, à 
condition qu'aucune nouvelle construction ou agrandissement n'ait été réalisé sur le bien-
fonds après l'entrée en vigueur du règlement. 
 
Cette mesure est en parfaite adéquation avec les objectifs de la LAT dans le domaine de la 
densification (orienter en priorité le développement de l'urbanisation à l'intérieur du milieu 
bâti et créer un milieu bâti compact). Cette disposition du règlement permet d'éviter que des 
volumes ne soit pas suffisamment exploités à cause d'un épuisement des droits à bâtir sur la 
parcelle. 
 
Le règlement prévoit également des mesures d'implantation, notamment une distance 
minimale de 6 mètres entre un nouveau bâtiment (ou un agrandissement) et la limite de 
propriété, une surface bâtie n'excédant pas 1/6 de la surface totale de la parcelle ou une 
hauteur à la corniche au maximum de 4 mètres (6.5 m côté plaine lorsque la topographie le 
permet). A noter, que le précédent règlement autorisait une surface bâtie de 1/7 de la surface 
totale de la parcelle.  
 
5.6.3 Zone mixte 15 LAT 
 
La zone mixte est définie sur la parcelle n° 269 de Mont-la-Ville. Elle est destinée à l’habitation 
et aux activités commerciales, d’utilité publique ou privées moyennement gênantes pour le 
voisinage au sens des dispositions de la législation fédérale sur la protection de 
l'environnement. Une proportion d'habitation peut y être autorisée. Le degré de sensibilité au 
bruit est donc de III. La part d’activités est comprise entre au minimum 45% et au maximum 
55% et celle d'habitat est entre au minimum 45% et au maximum 55%. 
 
Une partie des dispositions de la zone centrale 15 LAT s’appliquent. Le règlement prévoit une 
limite volumétrique des constructions de 3 m3 par m2 de la surface de la zone mixte. 
 
5.6.4 Zone affectée à des besoins publics 15 LAT A, B, C et D 
 
La zone affectée à des besoins publics 15 LAT A est destinée aux constructions, installations et 
équipements d'utilité publique tels qu'église, salle communale, dépôts, stationnement ou 
équipement de sports et loisirs. Une partie des dispositions de la zone centrale 15 LAT 
s'appliquent. La limite volumétrique des constructions est de 3 m3 par m2. 
 
La zone affectée à des besoins publics 15 LAT B est destinée aux constructions, installations et 
équipements d’utilité publique en lien avec le cimetière. Uniquement de petite constructions, 
installations et équipements d'intérêt public ou collectif liés à la destination de la zone sont 
autorisés, d’une surface maximale de 40 m2. 
 



 35 

Impact-Concept SA, 1052 Le Mont-sur-Lausanne  Commune de Mont-la-Ville 
1592-RA-03  Rapport explicatif selon l'art. 47 OAT 

La zone affectée à des besoins publics 15 LAT C est destinée aux constructions, installations et 
équipements d’utilité publique tels que locaux de voirie, dépôts, halle de fête, stationnement 
ou équipement de sports et loisirs. La limite volumétrique des constructions est de 3 m3 par 
m2. 
 
La zone affectée à des besoins publics 15 LAT D est destinée aux constructions, installations 
et équipements d’utilité publique tels que refuge, stand de tir, stationnement ou équipement 
de sports et loisirs. Uniquement de petite constructions, installations et équipements d'intérêt 
public ou collectif liés à la destination de la zone sont autorisés, d’une surface maximale de 
200 m2. 
 
5.6.5 Zone de tourisme et de loisirs 15 LAT 
 
La zone de tourisme et de loisirs 15 LAT est destinée à l’aménagement d’un terrain de sports, 
de loisirs et pour l’accueil de manifestation, à ciel ouvert et avec un revêtement perméable. 
La zone de tourisme et de loisirs 15 LAT est inconstructible à l’exception des aménagements 
en relation avec les destinations précitées.  
 
5.6.6 Zone de verdure 15 LAT 
 
La zone de verdure 15 LAT est destinée à sauvegarder des sites et des espaces non bâtis publics 
ou privés caractéristiques tels que les jardins d'agrément, potagers, vergers et espaces de 
détente. Elle permet de créer des îlots de verdure et d'aménager des places de jeux ou de 
sport.  
 
La zone de verdure 15 LAT est inconstructible à l'exception d'éventuels aménagements 
paysagers, de mesures en faveur de la biodiversité, d'installations et du mobilier en relation 
avec la destination de la zone. Elle doit rester majoritairement verte. 
 
5.6.7 Zone de tourisme et de loisirs 18 LAT 
 
La zone de tourisme et de loisirs 18 LAT est destinée à des constructions et des aménagement 
en relation avec la pratique des sports et des loisirs. Tout projet sera soumis par la 
Municipalité, avec son préavis, au Département compétent, pour autorisation préalable. 
 
5.6.8 Autres modifications 
 
A noter que le nouveau PACom abroge les zones intermédiaires. De plus, le nouveau 
règlement intègre des chapitres et articles supplémentaires concernant notamment les 
domaines publics routiers (zone de desserte 15 et 18 LAT), les domaines publics des eaux (zone 
des eaux 17 LAT), la protection de la nature et du paysage (secteur de protection de la nature 
et du paysage 17 LAT), les dangers naturels (voir chapitre 5.10), les zones et périmètres de 
protection des eaux, l'espace réservé aux eaux (voir chapitre 5.9), les objets du patrimoine 
bâti, les régions archéologiques, l'inventaire des voies de communication historiques (IVS) ou 
la mobilité douce touristique. 
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De plus, étant donné le classement de nouvelles surface en aire forestière sylvo-pastorale 18 
LAT (basé sur la catégorie pâturage boisé ouvert de la couverture du sol), le nouveau 
règlement intègre un article relatif à cette aire. L’article précise que celle-ci est destinée à 
l’aire forestière à caractère sylvo-pastorale tel que les forêts pâturées ou les pâturages boisés. 
Ces surfaces sont considérées comme de la forêt selon la définition donnée par l’art. 2 de la 
loi fédérale sur les forêts (Lfo). 
 
Comme précisé au chapitre 4.2.10 la commune de Mont-la-Ville présente des surfaces 
inscrites à l'inventaire fédéral des prairies et pâturages secs d'importance nationale (PPS) ainsi 
que leur zone tampon. Afin de protéger ces milieux, plusieurs secteurs de protection de la 
nature et du paysage 17 LAT ont a été défini et se superposent aux affectations. Le premier 
(SPNP 1) est destiné à conserver intact des prairies et pâturages secs d’importance nationale 
au sens de la législation sur la protection de la nature et du paysage, le deuxième (SPNP 2) 
permet de compléter la protection des prairies et pâturages secs d’importance nationale 
(SPNP 1) avec une zone tampon. De plus, une surface est également inscrite à l’Inventaire 
fédéral des paysages, sites et monuments naturels (IFP). Elle est également protégée par un 
secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT  (SPNP 3), qui est destiné à conserver 
intacts les caractéristiques paysagères naturelles et culturelles des objets inscrits à l’IFP ainsi 
que leurs éléments marquants. 
 
De plus, en complément des mesures spécifiques applicables aux surfaces inscrites aux 
inventaires fédéraux, des mesures en faveur de la biodiversité sont intégrées dans le 
Règlement. Il est préconisé que: 

- les cours d’eau et leurs rives, les biotopes, les animaux et les plantes dignes d’être 
protégés sont régis par les dispositions de la législation sur la protection de la nature 
fédérale et cantonale. Aucune atteinte ne peut leur être apportée sans autorisation 
préalable du Département compétent ; 

- toute nouvelle construction doit tenir compte de la présence d’éléments boisés et du 
patrimoine arboré existant ; 

- afin de garantir la fonctionnalité des liaison biologiques sur le territoire communal à 
long terme, la Commune peut imposer la création de nouveaux biotopes là où cela 
s’impose en tenant compte des besoins de l’agriculture ; 

- lors de nouvelles constructions ou lors de remplacement de baies vitrées l'utilisation 
de vitrages non réfléchissants pour les oiseaux doivent être privilégiés ; 

- les travaux de rénovation ou d’isolation sur l’enveloppe de bâtiment abritant des 
espèces protégées ne sont autorisés qu’entre septembre et fin février. En cas de 
démolition d’un bâtiment comportant des nids, des nichoirs de remplacement doivent 
être installés dans un périmètre de moins de 50m ; 

- les clôtures doivent dans la mesure du possible permettre la circulation de la petite 
faune ; 

- la plantation d’essences formant un écran opaque est interdite en bordure de la zone 
agricole ; 

- le choix des essences pour les plantations doit privilégier des essences indigènes et/ou 
résilientes aux changements climatiques ; 

- la plantation d‘espèces exotiques envahissantes figurant sur les listes officielles (art. 
33 RLPrPNP et annexes 5 et 6) est interdite ; 
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- une attention particulière sera portée sur le fait de limiter la pollution lumineuse. On 
privilégiera notamment un éclairage dynamique avec extinction lors des heures 
creuses de la nuit. L’éclairage des jardins sera limité autant que possible. Tous les 
dispositifs lumineux dirigés vers le ciel sont interdits ; 

- les revêtements perméables végétalisés sont encouragés sur les places de 
stationnement. 

 
A noter également l'ajout d'un article sur l’évacuation des eaux météoriques. 
 
Les articles concernant les objets du patrimoine bâti ont été ajoutés en fonction des exigences 
légales en vigueur. Tout travaux concernant un objet classé ou inscrit à l'inventaire nécessite 
au préalable une autorisation spéciale du Département cantonal compétent. Il est également 
spécifié que les objet classés en note 3 au recensement architectural doivent en principe être 
conservés et le objets classé en note 4 doivent en principe être maintenus. 
 
Concernant les régions archéologiques au nombre de 6 au sein de la commune de Mont-la-
Ville ainsi qu’une région supplémentaire partagée avec la commune de La Praz, le règlement 
précise que tout travaux portant atteinte au sol dans des périmètres archéologiques devront 
faire l'objet d'une autorisation spécial du Département cantonal compétent. 
 
Le règlement spécifie pour les éléments inscrits à IVS d'importance nationale que dans la 
mesure du possible aucune atteinte ne doit être portée à la substance historique des éléments 
considérés. Si d'éventuels travaux sont néanmoins nécessaires, ils devront être suivis par un 
expert IVS. 
 
L'article sur les places de stationnement a par ailleurs été adopté pour être conforme aux 
normes de l'Association suisse des professionnels de la route et des transports (VSS) en 
vigueur, tant pour les voitures que pour les vélos. 
 
Enfin, un article a été intégré au règlement pour rappeler que les itinéraires inscrits à 
l’Inventaire cantonal des chemins de randonnée pédestre, les itinéraires de « SuisseMobile à 
pied » et les itinéraires de « SuisseMobile à VTT » sont protégés. Tout déplacement des tracés 
ou modification du revêtement doit être défini en collaboration avec le Service cantonal 
compétent. 
 
5.6.9 Degrés de sensibilité au bruit (DS) 
 
Dans le cas présent, le règlement du Plan général d'affectation en vigueur n'attribue aucun 
degré de sensibilité aux zones du PGA. Ainsi la révision du PACom attribue le degré de 
sensibilité II à la zone d'habitation de très faible densité 15 LAT, alors que le degré de 
sensibilité III est attribué à toutes les autres zones du PACom, en application de l’Art. 43 de 
l'Ordonnance sur la protection contre le bruit du 15 décembre 1986. 
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5.6.10 Limites des construction des routes 
 
La commune de Mont-la-Ville dispose d'un plan fixant la limite des constructions des routes 
dont la version en vigueur avait été approuvée par le Conseil d’Etat le 30 juillet 1932. Aucune 
modification n'est apportée par la présente révision du PACom. 
 
 
 
5.7 Calcul du potentiel d'accueil après révision du PACom 
 
Sur la base des modifications des affectations proposées au chapitre 5.3, une nouvelle 
modélisation du dimensionnement des zones à bâtir d’habitation et mixtes a été réalisée sur 
le guichet cartographique « Simulation pour le dimensionnement de la zone à bâtir 
(d’habitation et mixte) », afin de vérifier l’adéquation de la nouvelle capacité d’accueil en 
nouveaux habitants avec les possibilités de croissance allouées par la mesure A11 du PDCn. 
 
Cette modélisation a modifié la  valeur d'indice d'utilisation du sol (IUS), la faisant passer de 
0.5 à 0.60 pour les zones centrales 15 LAT. Pour la zone d’habitation de très faible densité 15 
LAT, un IUS de 0.25 a été pris en compte. 
 
Cette modélisation a intégré les réductions des réserves (sans changement d'affectation) liées 
à certains cas particuliers présentés dans le tableau 1 (voir chapitre 5.1.3), avec les 
justifications associées. 
 
Les résultats de cette simulation avec les révisions des affectations proposées sont présentés 
à l’annexe n° 1592-6. Ils montrent une diminution importante du surdimensionnement de la 
zone à bâtir d'habitation et mixte, qui passe d’un équivalent de 539 habitants dans le bilan de 
base mis à jour avec les données au 31.12.2022 à un équivalent de 176 habitants, soit une 
réduction d’un équivalent de 363 habitants.  
 
Bien que les zones à bâtir d’habitation et mixtes restent donc surdimensionnées, la stratégie 
d’aménagement proposée constitue un effort important pour la commune, qui a entrepris 
toutes les mesures de redimensionnement pertinentes, en déclassant notamment l’ensemble 
des surfaces situées hors du territoire urbanisé. La méthodologie édictée par la DGTL dans sa 
détermination sur la demande de subvention a été suivie, soit : 
 

• dézoner toutes les franges de la zone à bâtir en zone agricole. Ces franges de la zone à 
bâtir sont identifiées lors de la délimitation du territoire urbanisé et des noyaux 
largement bâtis de la commune ; 

• dans les petites zones à bâtir, commencer par dézoner les espaces non-bâtis et, selon 
le résultat, analyser s’il est pertinent ou non de maintenir le bâti en zone à bâtir. Si ce 
n’est pas le cas, la zone entière devra être affectée en zone agricole ; 

• affecter en zone agricole ou en zone de verdure les espaces vides de plus de 2500 m2 
situés en milieu du bâti. En effet, ces espaces représentent une surface suffisamment 
grande pour être sujette à une exploitation agricole. Ainsi, leur affectation en tout 
autre zone que de la zone agricole devra être justifiée ; 
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• mener une réflexion qualitative sur le tissu bâti et les espaces vides qu’il comprend 
afin d’identifier les secteurs qui méritent d’être mis en valeur et les préserver par des 
mesures de redimensionnement. Les secteurs considérés par de telles mesures 
doivent bénéficier de qualités paysagères et patrimoniales définies (par exemple, les 
espaces publics, les vergers, les ensembles bâtis remarquables, les vues, etc.) ; 

• assurer la disponibilité des terrains libres de construction sur le territoire communal 
et, le cas échéant, affecter les parcelles concernées en conformité avec leur usage 
futur. 

 
Au vu de ces éléments, il est considéré que toutes les mesures de redimensionnement 
pertinentes du point de vue de l'aménagement du territoire ont été prises et que le 
surdimensionnement résiduel de la zone à bâtir d'habitation et mixte est incompressible. 
 
 
 
5.8 Surfaces d'assolement 
 
Comme évoqué au chapitre 4.2.2, lors de toute procédure de planification territoriale, les 
communes doivent prendre en compte les surfaces d'assolement (SDA) et la mesure F12 du 
PDCn qui y est consacrée. 
 
Ainsi, lors de la révision du PACom en vue de réduire leurs zones à bâtir, les communes 
réaffectent en priorité à la zone agricole les secteurs de leur territoire qui répondent aux 
critères des SDA. 
 
Dans le cas présent, en raison de sa situation, il n’y a actuellement que deux secteurs en SDA 
sur le territoire de la commune de Mont-la-Ville. 
 
A noter cependant, qu'une réévaluation générale des surfaces d'assolement sur la commune 
de Mont-la-Ville pourrait s'avérer utile. En effet, une partie du territoire communal est situé 
en zone climatique C et D et respecte donc le premier critère des SDA tel que décrit dans 
l' « Aide à la mise en œuvre » du plan sectoriel des SDA (Confédération suisse, 2006, voir 
tableau 4). 
 

Tableau 4 : critères à remplir pour l'inscription de nouvelles SDA. 
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En l’état actuel, la révision du PACom ne comprend toutefois aucune nouvelle emprise sur les 
SDA et aucun nouveau potentiel gain de SDA.  
 
 
 
5.9 Espace réservé aux eaux 
 
Comme évoqué au chapitre 4.2.7, les communes sont tenues de définir et de prendre en 
compte, dans leurs plans d'affectation, un espace réservé aux étendues d'eau et aux cours 
d'eaux (tous deux dénommés ci-après ERE), le long des lacs, des rivières et des ruisseaux.  
 
La délimitation de l'ERE a été effectuée conformément aux articles 41a et 41b de l'Ordonnance 
sur la protection des eaux (OEaux) et à la fiche d'application "Espace réservé aux eaux" établie 
par la DGTL. En résumé, la délimitation de l'ERE suit une règle mathématique (ERE théorique) 
en fonction des enjeux pour les cours d'eaux (minimum 11 m) et d'une distance minimale de 
15 m pour les étendues d'eau dont la surface est supérieures à 0.5 ha. Cependant, l'ERE peut 
être adapté, et donc réduit, dans certaines parties de la zone à bâtir (secteur densément bâti). 
Sur la commune de Mont-la-Ville, aucun tronçon n'est concerné par un secteur densément 
bâti. 
 
Sur la base de la méthodologie et des éléments précités, l'espace réservé aux eaux a été défini 
sur l'ensemble du territoire de la commune de Mont-la-Ville, à l'exception du secteur de la 
STEP situé au sud-est du territoire communal (parcelle n°247). 
 
Conformément à l'art. 41b al4 de l'OEaux, aucun espace réservé aux eaux n'a été défini pour 
les lacs et étendues d'eau dans la commune de Mont-la-Ville, car ils présentent tous une 
surface inférieure à 0.5 ha. 
 
La transcription de l'ERE dans le PACom est effectuée de la manière suivante. En zone à bâtir, 
la portion d'ERE située sur fond privé (hors DP-EAU) est affectée en zone de verdure. Hors de 
la zone à bâtir, l'ERE se superpose aux affectations du plan. Dans le cas présent, aucune zone 
à bâtir n'est concernée. 
 
Les espaces réservés aux eaux sont visibles sur les plans au 1:2'000 et 1:10'000 du PACom et 
à l'annexe n°1592-8. 
 
 
 
5.10 Dangers naturels 
 
Comme mentionné au chapitre 4.2.8, selon la cartographie vaudoise des dangers naturels 
(CDN-VD), le territoire de Mont-la-Ville est uniquement exposé à des phénomènes naturels 
d’effondrements (EFF). Cet aléa ne menace toutefois ni la zone à bâtir 15 LAT du PACom révisé, 
ni des objets spéciaux colloqués en zones 17 LAT ou 18 LAT. Etant donné que la zone de 
tourisme et de loisirs 18 LAT permet des constructions et des aménagements en relation avec 
la pratique des sports et des loisirs, il est nécessaire de transcrire ce danger naturel 
d’effondrement dans la planification. Ainsi, le danger d’effondrements induit localement, au 
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droit de la zone de tourisme et de loisirs 18 LAT située au col du Mollendruz, des secteurs de 
restrictions constructives, délimités sur le plan d’affectation au 1 :10'000.  
 
A l’intérieur de ceux-ci, toute demande de permis de construire est soumise à l’autorisation 
spéciale de l’Etablissement cantonal d’assurance contre l’incendie et les éléments naturels 
(ECA). 
 
De plus, toute demande de permis de construire sise dans le secteur de restrictions lié aux 
effondrements EFF respecte les mesures suivantes :  

- Des solutions constructives adaptées seront mises en œuvre (fondations favorisant un 
élargissement et une rigidification des semelles de fondation ou de préférence la mise 
en œuvre d’un radier général) ; 

- Un suivi général des terrassements sera effectué par un spécialiste (ingénieur 
géotechnicien ou géologue) qui, au besoin, fournira des recommandations 
constructives en fonction des observations réalisées ; 

- Des investigations géologiques ou géotechniques complémentaires seront réalisées en 
cas de suspicion de présence de plans de glissement / de cavité au droit ou au-dessus 
des fondations du futur projet. 

 
 
 
 

6 CONFORMITE 
 
6.1 Aménagement du territoire 
 
6.1.1 Loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT) 
 
La présente révision du PACom de Mont-la-Ville est conforme aux buts et principes de la LAT, 

particulièrement aux articles 1, 15 et 21 : 

- le PGA en vigueur ayant été approuvé par le Département cantonal compétent il y a 39 ans, 

il doit faire l’objet des adaptations nécessaires pour prendre en compte les circonstances qui 

ont été depuis lors sensiblement modifiées (art. 21) ; 

- dans le PACom révisé, les zones à bâtir sont définies de telle manière qu’elles répondent aux 

besoins prévisibles pour les quinze prochaines années et celles qui sont surdimensionnées 

sont réduites (art. 15) ; 

- avec ce redimensionnement des zones à bâtir, le PACom révisé veille à une utilisation 

mesurée du sol et à la séparation entre les parties constructibles et non constructibles du 

territoire (art. 1). 

La révision du PACom permet notamment de protéger les bases naturelles de la vie, d’orienter 

le développement de l’urbanisation vers l’intérieur du milieu bâti, de créer un milieu bâti 

compact, de maintenir un milieu bâti favorable à l’exercice d’activités économiques, et de 

garantir des sources d’approvisionnement suffisantes dans le pays. 
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6.1.2 Plan directeur cantonal (PDCn) 
 
La révision du PACom de Mont-la-Ville est également conforme aux stratégies, lignes d'actions 

et mesures de la 4e adaptation bis du PDCn (20 décembre 2019), notamment aux mesures 

suivantes : 

- A11 Zones d'habitation et mixtes : les zones à bâtir d’habitation et mixtes ont été 

redimensionnées pour se rapprocher des besoins prévus pour les quinze prochaines années 

(surdimensionnement incompressible) ; 

- A23 Mobilité douce : la révision du PACom intègre dans son règlement des mesures 

protection des réseaux de mobilités douces pédestres et à VTT. Les itinéraires sont reportés à 

titre indicatif sur les plans d’affectation ; 

- B33 Affectations mixtes : la zone centrale 15 LAT et d'habitation de très faible densité 15 

LAT permettent le commerce et les activités moyennement à non gênantes pour le voisinage, 

renforçant la cohabitation entre activités économiques, résidentielles et sociales ; il en est de 

même de la zone mixte 15 LAT ; 

- C11 Patrimoine culturel et développement régional : les inventaires relatifs à la protection 

du patrimoine culturel ont été intégrés dans la révision du PACom, notamment les objets 

classés ou inscrits à l’inventaire , les voies de communication historique d’importance 

nationale (IVS) ou les régions archéologiques ; 

- C12 Enjeux paysagers cantonaux : le village de Mont-la-Ville bénéficie d’une exposition 

exceptionnelle de balcon sur le Léman et occupe une position remarquable, encore peu 

construite, sur le plateau jurassien dominé par les forêts. Son rôle d’échappée paysagère est 

préservé grâce à la diminution des zones à bâtir 15 LAT ; 

- C21 Constructions et installations dignes de protection : des dispositions réglementaires 

permettent de protéger les objets du patrimoine bâti jugés dignes de protection situés hors 

de la zone à bâtir ; 

- D21 Réseaux touristiques et de loisirs : les tracés portés à l’inventaire cantonal des chemins 

de randonnée dont la continuité, la qualité et la sécurité doivent être assurées sont reportés 

sur les plans d’affectation et sont mentionnés dans le règlement ; 

- E11 Patrimoine naturel et développement régional : les inventaires relatifs à la protection 

du patrimoine naturel ont été intégrés dans la révision du PACom, notamment les prairies et 

pâturages secs d'importance nationale (PPS) et les paysages, sites et monuments naturels 

(IFP) au travers d’un secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT ; 

- E13 Dangers naturels : les cartes de dangers naturels ont été intégrées dans la révision du 

PACom, notamment par des secteurs de restrictions liés aux dangers d’effondrements; 

- E22 Réseau écologique cantonal (REC) : la révision du PACom intègre un ensemble important 

de mesures visant à favoriser la biodiversité et à renforcer la connectivité des biotopes;  
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- E24 Espace réservé aux eaux : la révision du PACom s’accompagne de la définition de 

l’espace réservé aux eaux sur l’ensemble du territoire communal à l'exception du secteur de 

la STEP situé au sud-est du territoire communal (parcelle n°247) et du périmètre du plan légal 

du PPA « Parc éolien de Mollendruz » au nord-ouest du territoire communal, sur la base des 

dispositions fédérales ; 

- F12 Surfaces d'assolement (SDA) : la commune de Mont-la-Ville présente actuellement que 
deux zones en SDA sur son territoire. La révision du PACom n’a aucune emprise sur les SDA et 
n’offre aucun gain potentiel ; 

- F44 Eaux souterraines : les zones S1, S2 et S3 de protection des eaux souterraines, destinées 

à protéger les captages alimentant les réseaux communaux d’eau de boisson, ont été 

intégrées dans la révision du PACom. 

 

6.1.3 Plan directeur régional (PDR) 
 
L’Association de la région Cossonay-Aubonne-Morges (ARCAM) avait commencé en 2011 
l’établissement du plan directeur régional du district de Morges (PDRm). Le volet stratégique 
et le volet opérationnel avaient étés établi et étaient prêts à pour l’examen préalable. 
Cependant la loi cantonale sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATC) a été 
modifiée ne rendant plus les plans directeurs obligatoires. 
 
Suite à cette décision le COPIL et le Comité de direction de l’ARCAM ont décidé d’interrompre 
tous les travaux en cours pour ce sujet. Dès lors, pour le district de Morges il n’existe aucune 
planification régionale validée à ce jour.  
 
Les documents qui ont été produits jusqu'à aujourd'hui et continuent tout de même à orienter 
les prises de décision en matière d’aménagement du territoire et de mobilité, traitent des 
thématiques suivantes : 
 

- Agriculture et forêt ; 

- Economie ; 

- Energie ; 

- Environnement ; 

- Equipement socio-culturels ; 

- Institutions ; 

- Milieux naturels et cours d'eau ; 

- Mobilité ; 

- Paysage ; 

- Urbanisation. 

 
La commune de Mont-la-Ville ne fait pas partie du réseau de centre, la centralité la plus proche 

étant L'Isle (centre régional). Elle est par contre identifiée dans la thématique sur l'énergie 

comme ayant un potentiel éolien. En redimensionnant les zones à bâtir d'habitation et mixtes, 
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la révision du PACom est conforme aux éléments établi par l'ébauche de plan directeur 

régional du district de Morges (PDRm). 

 
 
6.2 Protection du milieu naturel 
 
De manière générale, la révision du PACom de Mont-la-Ville ne comprend aucune nouvelle 

zone à bâtir en dehors du tissus bâti constituant le village, mais au contraire un 

redimensionnement des zones à bâtir existantes, particulièrement en frange du village. La 

protection du milieu naturel est donc assurée et même renforcée.  

De manière plus particulière, le chapitre 4.2 présente le contexte territorial, environnemental 

et patrimonial de la commune. 

Du point de vue de la protection des eaux souterraines (voir chapitre 4.2.5), les zones de 

protection des eaux S1, S2 et S3 et les périmètres de protection des eaux sont figurés sur le 

Plan et un article du Règlement précise les prescriptions liées, notamment l’inconstructibilité 

des zones S1 et S2 et des périmètres de protection des eaux. 

Pour les eaux de surface (voir chapitre 4.2.7), la révision du PACom s’accompagne de la 

définition de l’espace réservé aux eaux (ERE) de l’ensemble des cours d’eau présents sur le 

périmètre du PACom (voir chapitre 5.9). Les ERE sont figurés sur le Plan. Un article du 

Règlement précise par ailleurs les prescriptions liées, notamment que l'ERE est 

inconstructible, sauf pour les exceptions prévues à l'art. 41c OEaux. 

Du point de vue de la protection des sols (voir chapitre 4.2.2), de par la situation de la 

commune de Mont-la-Ville, la révision du PACom ne comprend aucune emprise sur les 

surfaces d’assolement (SDA, voir chapitre 5.8). 

Du point de vue de la conservation de la forêt, une nouvelle constatation de la nature 

forestière a été réalisée le 16 mars 2021 par l'inspecteur forestier du 16ème arrondissement. 

De plus, la révision du PACom intègre un changement d'affectation en aire sylvo-pastorale 18 

LAT les surfaces dont la couverture du sol est catégorisée en pâturage boisé ouvert et en aire 

forestière 18 LAT des surfaces dont la couverture du sol est catégorisée en forêt, adjacentes à 

l'aire sylvo-pastorale 18 LAT (voir chapitre 5.3.3). 

Du point de vue de la de la protection de la nature et du paysage (voir chapitre 4.2.10), les 

surfaces inscrites à l’inventaire fédéral des prairies et pâturages secs d'importance nationale 

(PPS), leurs zones tampons ainsi que les surfaces inscrites à l’inventaire fédéral des paysages, 

sites et monuments naturels (IFP) ont été reportées sur le Plan au travers d’un secteur de 

protection de la nature et du paysage 17 LAT, qui est accompagné de dispositions 

réglementaires pour assurer leur conservation à long terme. De plus, des mesures en faveur 

de la biodiversité ont été intégrées dans le Règlement et synthétisées au chapitre 5.6.8. 

Dans les conditions décrites ci-dessus, la révision du PACom de Mont-la-Ville n'aura donc pas 

d’impact sur le milieu naturel. 
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6.3 Protection du milieu bâti 
 
Le chapitre 4.2 présente le contexte territorial, environnemental et patrimonial de la 

commune de Mont-la-Ville. 

Du point de vue de la protection du patrimoine (voir chapitre 4.2.11), les objets classés ou 

inscrits à l’inventaire ont été reportés sur le Plan et les dispositions réglementaires ont été 

intégrées afin de protéger le patrimoine bâti existant et notamment les bâtiments en notes 1 

à 4 au recensement architectural. 

De plus, les tronçons de l’inventaire fédéral des voies de communication historiques de la 

Suisse (IVS) avec substance ont été reportés sur le Plan et le Règlement intègre les dispositifs 

de protection relatifs à ces objets.  

Les régions archéologiques sont également figurées sur le Plan et le Règlement intègre les 

dispositifs de protection en cas de travaux portant atteinte au sol dans leur périmètre. 

Du point de vue des dangers naturels, les dangers d’effondrements situés dans la zone de 

tourisme et de loisirs 18 LAT sont transcris dans la nouvelle planification. Des secteurs de 

restrictions ont été délimités sur le Plan, associés à des prescriptions dans le Règlement (voir 

chapitre 5.10).  

Dans les conditions décrites ci-dessus, la révision du PACom de Mont-la-Ville n'aura donc pas 

d’impact sur le milieu bâti. 

 
 
6.4 Maintien des sources d'approvisionnement 
 
Les surfaces d’assolement (SDA) constituent les terres potentiellement les plus productives 

pour l’agriculture de par leur situation climatique, leur qualité pédologique, leur superficie, 

leur forme et leur pente. La protection des SDA a pour objectif le maintien à long terme du 

potentiel de productivité agricole et la préservation de la fertilité du sol afin de garantir 

l’approvisionnement de la population (autonomie et sécurité alimentaire).  

La protection des SDA fait l’objet d’un plan sectoriel (PS SDA) de la Confédération qui alloue à 

chaque canton concerné une surface minimale de SDA à maintenir à long terme. Le contingent 

du Canton de Vaud s’élève à 75'800 ha. 

Depuis la révision des données cantonales des SDA lors de la 1re adaptation du PDCn (2011), 

les emprises sur les SDA se sont poursuivies de telle sorte que la marge de manœuvre 

cantonale par rapport au contingent minimal a fortement diminué. 

Face à cette situation critique, le Canton doit appliquer la législation fédérale avec la plus 

grande rigueur. Il s’agit d’une part de limiter le recours aux SDA pour accueillir le 

développement prévu et d’autre part d’augmenter la marge de manœuvre cantonale.  
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Dans le cas de commune de Mont-la-Ville, le chapitre 4.2.2 présente la situation de la 

commune en termes de SDA, alors que le chapitre 5.8 présente les impacts de la révision du 

PACom sur celles-ci.  

Ainsi, la révision du PACom ne comprend aucune emprise sur les SDA. Le redimensionnement 

des zones à bâtir n’offre en l’état actuel pas de gain potentiel de SDA sur de nouvelles zones 

agricoles.  
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ANNEXES 

1592-1 Plan de situation au 1:25'000 

1592-2 Territoire urbanisé au 1 :2'500 

1592-3 Affectations actuelles au 1 :5'000 

1592-4a Révision des affectations – Village au 1 :5'000 

1592-4b Révision des affectations – Village au 1 :2'500 

1592-4c Révision des affectations – Col du Mollendruz au 1 :2'000 

1592-5 Simulation du potentiel d'accueil des zones à bâtir d'habitation et mixtes – Avec 
les affectations actuelles (DGTL) 

1592-6 Simulation du potentiel d'accueil des zones à bâtir d'habitation et mixtes – Avec 
la révision des affectations (Impact-Concept SA) 

1592-7 Relevé des lisières selon délimitation du 16 mars 2021 

1592-8 Espace réservé aux eaux au 1 : 10'000 

1592-9 Dangers naturels – Courrier de validation de la transcription (Impact-Concept 
SA) 

1592-10 Rapport d’examen préalable du 22 septembre 2023 

1592-11 Lettre du 8 mars 2024 - Courrier de détermination relatif à la séance post 
examen préalable du 29 janvier 2024 

1592-12 Lettre du 20 décembre 2024 - Détermination relative à la transmission d’un 
contrat de bail datant de 1975 - Parcelle N° 117 

 

 

 


